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EconomiE dE la connaissancE :

 Le Président Tebboune à l’ouverture des assises nationales 
au Centre international des Conférences 

Le Président Tebboune reçoit les lettres de créances des nouveaux 
ambassadeurs d’Angola, du Japon et de Tunisie en Algérie

législativEs-2021 :

Plus de 24 millions d’électeurs inscrits 
et 10.000 candidats, selon Charfi

législativEs du 12 juin :

Le Conseil national du 
FFS tranchera le 03 avril

Le président de la 
République devrait 
effectuer ce  lundi sa 

première sortie sur le terrain pour 
présider au Centre international 
des Conférences (CIC) d’Alger 
les « assises nationales de 
l’économie de la connaissance », 
a appris hier  dimanche Algérie 
1 de bonne source.
Ces assises nationales ont pour 
but de rassembler toutes les 
parties prenantes autour de 
l’économie de la connaissance, 
en vue de préparer d’importantes 
réformes juridiques et 
règlementaires, pour permettre 
l’émergence d’une économie 
basée sur la connaissance, selon 
les organisateurs.
Plus de 1.300 participants, dont 
plus de 200 experts nationaux 
et internationaux auront à 

débattre autour de différentes 
thématiques.
L’événement se déroule 
également en mode virtuel, 
permettant ainsi à une 
cinquantaine d’experts algériens 
de la diaspora de participer aux 

assises via visio-conférence.
Plusieurs ateliers seront 
organisés en marge de cet 
événement avec différentes 
thématiques, à savoir 
l’encouragement de la recherche 
et développement dans le secteur 

économique, le financement 
de l’innovation, la propriété 
intellectuelle, le transfert 
technologique, formation, 
éducation et renforcement 
des capacités ainsi que la 
gouvernance.
A ce propos, le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, 
chargé de l’économie de la 
connaissance et des startups, 
Yacine El Mahdi Oualid, a 
indiqué à l’APS que “cette 
approche (l’émergence d’une 
économie nationale basée 
sur la connaissance Ndlr), se 
voulant complètement inclusive, 
permettra aux participants de 
contribuer avec leurs idées et 
leurs. expériences, à façonner 
une vision commune, de ce 
que pourrait être le modèle 
algérien en matière d’économie 

de la connaissance, s’accentue 
et qui constitue un enjeu de 
souveraineté majeur”.
Pour sa part, le président du 
Conseil national économique, 
social et environnemental 
(CNES), Redha Tir, a indiqué 
que ces assises nationales 
“incarnent l’engagement du 
président de la République à 
diversifier l’économie et à opérer 
une transformation profonde 
de sa composition”, estimant 
qu’elles représentent “une 
véritable lancée pour instaurer 
les bases de l’économie de la 
connaissance et contribuer à 
la construction d’un nouveau 
modèle économique dans notre 
pays”.

Le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune a reçu 
hier dimanche les lettres de 

créances des nouveaux ambassadeurs 
d’Angola, du Japon et de Tunisie en 
Algérie, a indiqué un communiqué de 
la Présidence de la République.

“Le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune a reçu 
dimanche les lettres de créances de 
trois (3) nouveaux ambassadeurs en 
Algérie. Il s’agit de son excellence 
l’ambassadeur de la République 
d’Angola, M. Toko Diakenga Serao, 

son excellence l’ambassadeur du 
Japon , M. Akira Kono , et son 
excellence l’ambassadeur de la 
République de Tunisie, M. Ramdhane 
Elfayedh”, a précisé le communiqué. 
La cérémonie de présentation des 
lettres de créances s’est déroulée 

au siège de la Présidence de la 
République, en présence du directeur 
de cabinet à la Présidence de la 
République, Noureddine Bardad-
Daidj, et du ministre des Affaires 
étrangères, Sabri Boukadoum, selon 
la même source.

Faisant,  samedi, 
une évaluation 
des résultats de la 

révision exceptionnelle 
des listes électorales, le 
président de l’Autorité 
Nationale Indépendante 
des Elections (ANIE), 
Mohamed Charfi, a fait 
état de l’inscription de 
24.392.438 électeurs au 
total, pour l’échéance des 
Législatives du 12 juin.
Charfi a précisé que 
23.486.979 électeurs 
étaient répartis à travers  
les 58 wilayas du pays  et 
902.365 électeurs pour 
la communauté  établie à 
l’étranger.
Il fera remarquer, aussi, 

que ces résultats restaient 
provisoires, l’opération 
prenant fin lundi, 
soulignant que le nombre 
des nouveaux inscrits sur les 
listes électorales s’élevait, à 
ce jour, à 179.792 inscrits et 
celui des radiés à 101.744.
Par ailleurs, le président de 
l’ANIE a également évoqué 
l’opération du retrait des 
imprimés de candidature, 
indiquant que «jusqu’à ce 

samedi, 3.270, dont 1420 
imprimés retirés par 55 
partis agréés, et 1863 autres 
dans le cadre des listes 
d’indépendants», a- t- il 
détaillé, non sans mettre 
en avant «les facilitations 
fournies aux partis 
désirant présenter leurs 
candidatures, dans le cadre 
des dispositions de l’article 
316 de la loi électorale qui 
exige 25.000 signatures 
réparties sur 23 wilayas, en 
permettant à ces partis le 
retrait des formulaires et la 
souscription des signatures 
auprès du siège de l’ANIE 
ainsi que de ses délégations 
locales», ajoutera- t- il.

La position officielle du 
FFS  par rapport aux 
législatives du 12 juin 

prochain sera arrêtée le 03 
avril prochain, à l’occasion 
de la réunion extraordinaire 
du Conseil national, selon 
une annonce faite samedi 
par le parti sur sa page 
Facebook qui annonce, 
pour l’occasion, la mise en 
place de la “Commission de 
stratégie politique”.
Cette commission qui sera 
présidée Nacer Abdoun, 
membre du Conseil national, 
est appelée aussi à préparer 
le 02 avril  la Convention 
nationale du parti dont il est 
attendu qu’elle produise des 

propositions  “pour sortir le 
pays de la crise politique”.
Pour rappel, le FFS  s’est 
rendu à l’invitation du 
président Tebboune, dans 
le cadre des consultations 
politiques, pour lui faire part 
de vive voix de l’approche 
politique du parti pour qui le 
processus électoral n’est pas 
le chemin idéal pour sortir le 
pays de sa crise politique et 
institutionnelle.
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Bengrina accuse 
l’«élite politique» 

de comploter contre 
l’armée et les 

institutions de l’Etat

La démarche 
stratégique du MDN 

repose sur un système 
de prévention contre 
les risques majeurs

Déminer la situation sur les 
frontières, n’est pas un simple 

discours médiatique

Le président du Mouvement 
El Bina, Abdelkader 
Bengrina, accuse des 

responsables de partis politiques, 
qui s’entretiennent avec des 
ambassadeurs de pays étrangers, 
de «comploter» contre leur pays.
Animant samedi dernier  un 
meeting à Oum El Bouaghi, 
Bengrina a déclaré que les 
chefs de partis qui se rendent 
régulièrement dans des 
ambassades de pays étrangers 
complotent contre le pays et les 
institutions de l’Etat.
Le président du Mouvement El 

Bina soulignant que l’Algérie 
n’est pas à vendre et accusant 
certaines élites politiques de 
comploter contre l’armée lors 
de ces audiences au cours 
desquelles sont critiquées les 
institutions de l’Etat à l’intérieur 
de ces enceintes diplomatiques.

La démarche stratégique du 
ministère de la Défense 
nationale (MDN) en 

matière de gestion des risques 
majeurs et des catastrophes 
repose sur un système mis 
en place à l’effet de prévenir 
contre ces risques et de prendre 
en charge la gestion «efficace» 
des catastrophes, à travers 
des mesures réglementaires et 
techniques, a indiqué samedi à 
Alger la Générale Rezig Samia.
Dans une intervention intitulée 
«la démarche stratégique du 
MDN en matière de gestion 
des risques majeurs et des 
catastrophes», lors des travaux 
de la conférence nationale 
sur la stratégie nationale de 
prévention et de gestion des 

risques majeurs, la Générale 
Rezig Samia a précisé que «la 
démarche entreprise par le 
MDN, repose sur un système 
mis au point à l’effet de 
prévenir contre ces risques et de 
prendre en charge la gestion des 
catastrophes».
Elle a, en outre, relevé que 
le ministère participait 
«efficacement» aux projets 
de prévention, à travers 
les opérations de lutte 
antiacridienne, les campagnes 
de reboisement et la relance 
du projet du barrage vert, ainsi 
que «la protection du littoral, 
l’examen et l’enrichissement 
des textes juridiques et 
réglementaires liés aux 
domaines des risques majeurs».

Le ministre de la 
Communication, Porte-
parole du Gouvernement, 

Ammar Belhimer a affirmé, 
hier dimanche, que la capacité 
de l’Algérie à faire face aux 
campagnes diffamatoires et 
à déminer la situation sur ses 
frontières «n’est pas un simple 
discours médiatique».
Lorsque le président de la 
République évoque «des 
données et des faits avérés sur 
des campagnes diffamatoires 
dont nous connaissons la source 
et l’origine», cela veut dire que 
«nous avons connaissance de 
tout ce qui se trame contre nous 
et détenons tous les moyens 
nécessaires pour déminer la 
situation sur nos frontières. Cela 
n’est pas un simple discours 
médiatique», a déclaré M . 
Belhimer dans un entretien 
accordé au site électronique «El 
Chark El Yaoum».
En soulignant que l’Algérie 
est un pays pivot, le président 
de la République a transmis 
«un message à tous ceux qui 
utilisent des méthodes abjectes 
pour l’amener à renoncer à ses 
positions constantes», considère-
t-il.
Les institutions de l’Etat, avec 
à leur tête l’Armée nationale 
populaire (ANP) «œuvrent 

sur tous les plans, avec des 
mécanismes très développés 
pour faire face à toutes les 
attaques, quel que soit leur 
type ou leur source, pour 
préserver la stabilité du pays 
et la cohésion de son peuple, à 
l’ombre de la recrudescence des 
hostilités basées sur des intérêts 
géopolitiques et l’alliance 
d’un pays de la région avec 
des organisations dangereuses, 
particulièrement terroristes qui 
constituent un danger pour le 
monde entier et pas seulement 
pour l’Algérie», a-t-il ajouté.
Concernant «la contre-
révolution»  évoquée par le 
président de la République 
que «mènent des ennemis de 
l’intérieur, résidus de la Isaba 
(bande)», le Porte-parole du 
gouvernement a précisé que 
ce terme renvoie à ceux qui 
«rejettent la volonté du peuple 
parmi les parties d’intérêts étroits 
éjectées par le Hirak populaire 
béni qui a mis à nu leurs plans», 
rappelant qu’en dépit de leur rejet 
deux années durant, leurs relais 
activent à l’ombre et s’attaquent 
à toute tentative de changement 
vers le mieux».
Affirmant que les auteurs de 
ces plans se sont heurtés à la 
volonté du peuple, M. Belhimer a 
indiqué que ces parties ont tenté 

vainement de revenir à la charge 
en essayant d’exploiter la crise 
sanitaire. 
Les tentatives conduites 
par ces mêmes parties pour 
«embrouiller» les projets de 
réforme initiés par le président 
de la République ont également 
échoué grâce à «la vigilance et 
l’intégrité des médias algériens, 
partenaires principaux de l’Etat 
ayant une place importante au 
sein des Institutions. Les médias 
n’ont pas laissé la chance à ces 
parties d’agir comme ce fut le cas 
à l’ère de la Issaba (la bande)», 
a-t-il dit.
Les médias algériens font preuve, 
aujourd’hui, de davantage de 
«professionnalisme et jouissent 
«de leur liberté et d’une plus 
grande responsabilité», a 
souligné le ministre de la 
Communication, rappelant que 
le hirak leur a grandement servi 
en les amenant à exercer cette 
profession conformément à 
l’éthique et la législation.
Davantage soucieux de préserver 
les acquis des citoyens, les 
médias ne sont plus dans le 
besoin de recommandations pour 
protéger le pays et faire face aux 
différentes menaces, d’autant 
qu’ils ont réussi à dévoiler 
de nombreux plans hostiles à 
l’Algérie, a ajouté M. Belhimer.
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La DGSN dément le contenu d’un communiqué publié 
sur “Facebook” portant des allégations fallacieuses 

attribuées à ses services

PillagE du FonciER touRistiQuE À sKiKda:

La Cour d’Alger confirme les peines rendues

L’Etat a mobilisé 30 milliards DA pour l’intervention 
durant les catastrophes en 2020

La Direction générale 
de la sûreté nationale 
(DGSN) a démenti, 

samedi, le contenu d’un 
“faux” communiqué de presse 
attribué à ses services et 
commandement publié sur 
Facebook.
“La Direction générale de 
la Sûreté nationale dément 
formellement le contenu du 

faux communiqué de presse 
attribué à ses services et 
responsables, publié samedi 
sur Facebook et contenant des 
allégations fallacieuses au sujet 
de l’opération de maintien 
de l’ordre vendredi 26 mars 
2021”, ajoute le communiqué.
La DGSN “se réserve 
le droit d’engager une 
poursuite judiciaire contre 

l’administrateur de la page 
Facebook”, précise la même 
source.
Elle appelle également “les 
usagers des réseaux sociaux à 
faire preuve de prudence et de 
vigilance concernant les fake 
news, dont l’objectif est de 
tromper l’opinion publique et 
de semer la zizanie”, conclut le 
document.

La Cour d’Alger a 
confirmé lundi les 
peines rendues en 

première instance contre 
l’ancien Premier ministre, 
Ahmed Ouyahia et l’ancien 
ministre des Travaux publics 
et des Transports, Abdelghani 
Zaâlane dans l’affaire de 
pillage du foncier touristique 
dans la wilaya de Skikda.
La Cour a ainsi condamné 

Ahmed Ouyahia à une peine 
de sept (7) ans de prison 
ferme assortie d’une amende 
d’un million de dinars, et 
Abdelghani Zaâlane à une 

peine de trois (3) ans de prison 
ferme et une  amende d’un 
million de dinars. 
L’ancien ministre des Travaux 
publics et des Transports, Amar 
Ghoul s’est vu lui sa peine 
d’emprisonnement durcie de 
3 à 4 ans et a été condamné à 
versé la même amende.
La peine d’emprisonnement 
de l’ancien wali Mohamed 
Bouderbali a été également 

durcie à 7 ans de prison et 2 
millions DA d’amende.
La Cour a confirmé la peine 
rendue en première instance 
à l’encontre de l’investisseur 
Ben Fassih Mohamed, 
condamné à quatre (4) ans de 
prison ferme et à une amende 
d’un million de dinars. 
La même juridiction a 
également prononcé une peine 
de deux (2) ans de prison ferme 

assortie d’une amende d’un 
million de dinars à l’encontre 
des ex-walis de Skikda Fawzi 
Ben Hocine et Derfouf Hadjri
Les accusés sont poursuivis 
dans l’affaire de pillage du 
foncier touristique dans la 
wilaya de Skikda, pour abus 
de fonction, octroi d’indus 
privilèges et dilapidation de 
deniers publics.

Le ministre de 
l’Intérieur, des 
Collectivités locales 

et de l’Aménagement du 
territoire, Kamel Beldjoud 
a indiqué samedi à Alger 
que le budget alloué en 
2020 par l’Etat au titre des 
opérations d’intervention 
après les catastrophes et les 
risques majeurs était de 30 
milliards DA, relevant “son 
intervention instantanée 
et automatique” en vue de 
l’indemnisation des victimes 
de ces catastrophes.
Dans une allocution 
d’ouverture des travaux 
de la conférence nationale 
sur la stratégie nationale de 
prévention et de gestion des 
risques majeurs, M. Beldjoud 
a précisé que “l’Etat 
intervient aussitôt que la 
catastrophe se produit à l’effet 
de réformer, réhabiliter ou 
construire les infrastructures 
endommagées et indemniser 
les victimes de façon 
instantanée et automatique”, 
ajoutant que “le budget 
alloué par l’Etat à cet effet 

est estimé à 30 milliards DA, 
au titre de l’année 2020”.
Pour le ministre, “la 
vulnérabilité” des villes et des 
cités face à ces catastrophes 
est due à la concentration et la 
reconstruction “anarchique” 
des grandes villes, au “grand 
nombre de vielles bâtisses 
et à l’empiètement sur le 
périmètre de protection des 
infrastructures sensibles”, 
ainsi qu’aux “constructions 
anarchiques sur les rives des 
Oueds”, outre “le manque 
ou l’absence d’assurances 
contre ces catastrophes”.
A ce titre, M. Beldjoud a 

indiqué que les expériences 
précédentes et les différentes 
évaluations ont relevé 
l’existence de “points faibles 
et de grandes insuffisances” 
en matière de lutte contre 
les risques majeurs et de 
gestion des catastrophes, 
dont la résolution s’est 
limitée à “l’intervention pour 
la prise en charge des effets 
alors qu’il est impératif, 
dans le cadre de la politique 
relative aux risques majeurs, 
d’introduire la prévention et 
l’anticipation comme deux 
axes essentiels, suivies de 
l’intervention et de la prise 

en charge des conséquences 
pour un retour à la normale”.
Cette situation, estime-t-
il, est également due au 
“manque de la coordination 
intersectorielle, de 
l’action commune et de 
l’association des différents 
acteurs dans l’organisation 
des opérations de lutte 
contre les catastrophes”, 
à l’absence d’adaptation 
des moyens de lutte contre 
les risques majeurs et aux 
interventions anarchiques 
ainsi qu’à l’absence des 
plans d’exécution.
Rappelant que la loi du 25 
décembre 2004 relative à 
la prévention des risques 
majeurs prévoyait 30 textes 
d’application, M. Beldjoud 
a indiqué que seulement 4 
décrets exécutifs avaient 
été promulgués, 26 textes 
d’application n’ayant pas 
vu le jour en raison de 
l’absence de détermination 
des délais d’exécution, des 
responsabilités et des parties 
concernées.
Cette situation a donné lieu 

à une “absence de prise en 
charge optimale des risques 
majeurs au niveau des plans 
de développement locaux”, 
a-t-il ajouté.
Soulignant l’impératif de 
remédier à cette situation 
à la faveur de la nouvelle 
stratégie, en cours de 
préparation, le ministre 
de l’Intérieur a appelé à 
la nécessité de mettre un 
terme aux “avis divergents 
et aux débats stériles”, en 
œuvrant dans le cadre d’un 
véritable partenariat pour la 
préparation des axes de cette 
nouvelle stratégie.
Cette stratégie doit avoir 
pour objectifs “la révision 
du concept des risques, 
dans tous leurs dimension, 
leur traitement optimal, et 
le développement d’une 
information préventive”, 
tout en veillant à prendre 
les risques en ligne de 
compte dans les politique de 
développement, au double 
plan local et national, a 
ajouté M. Beldjoud.
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corail : 
La relance de l’exploitation limitée à un quota de 6 t/an

Vers l’obligation du e-paiement dans les transactions 
commerciales et de services

La relance de l’activité 
de pêche au corail sera 
limitée, dans une première 

phase de cinq ans, à un quota de 
6 tonnes par an au niveau des 
wilayas d’El Taref, de Skikda 
et de Jijel, et ce, dans l’objectif 
de préserver cette ressource 
marine, a indiqué le directeur 
général de l’Agence nationale 
de développement durable de 
la pêche et de l’aquaculture 
(ANDPA), Naim Belakri.
«Limitée à un quota de 6 tonnes 
par an, la relance de la pêche 
au corail concernera durant les 
cinq prochaines années les zones 
d’exploitation d’El Kala jusqu’à 
la frontière tunisienne ainsi 
que les wilayas de Skikda et de 
Jijel», a précisé M. Belakri dans 
un entretien à l’APS.
Le plan d’exploitation de 
corail mis en place par le 
ministère de tutelle définit la 
quantité exploitable, le nombre 
d’exploitants et la mise en place 
d’un système d’exploitation basé 
sur la rotation, explique le même 
responsable.
Ce plan répartit le littoral national 
en cinq zones composées chacune 
de deux surfaces d’exploitation. 
Chaque zone d’exploitation est 
ouverte pendant une période de 
cinq ans puis fermée pendant 20 
ans, le corail ayant besoin de 15 
à 20 ans pour se renouveler.
S’agissant des cinq premières 
années, la zone ouverte est 
composée de deux surfaces 
de pêche. Celle de l’Est va du 
vieux port de pêche d’El Kala 
jusqu’aux frontières tunisiennes. 

Elle bénéficiera de 30 permis 
d’exploitation et d’une quantité 
autorisée de 3 tonnes par an. 
Quant à la partie Ouest de cette 
zone, elle comprend les wilayas 
de Skikda et de Jijel, bénéficiant 
de 15 permis chacune et de 
3 tonnes maximum pour 
l’ensemble des deux wilayas.
«Le type de corail à forte valeur 
commerciale est le corail rouge 
(Corallium Rubrum, Ndlr) 
appelé «sang de boeuf» utilisé 
dans la fabrication de bijoux 
mais aussi dans les produits 
pharmaceutiques. On le trouve 
surtout au niveau de l’Ouest de 

la mer Méditerranée», indique le 
directeur de l’ANDPA.
Le plan détaille également la 
profondeur autorisée pour cette 
pêche, à savoir, entre 50 et 110 
m de profondeur et le nombre 
de 9 ports habilités à recevoir le 
corail pêché.
Ce corail brut est interdit à 
l’export en l’état, dans le but de 
soutenir l’artisanat en Algérie, 
souligne M. Belakri.
Pour permettre sa transformation, 
l’Agence a organisé en janvier 
dernier une session de formation 
de sculpture sur corail au profit 
de 17 artisans venus de 12 

wilayas au niveau du centre de 
formation de sculpture sur pierre 
de Tamanrasset.
Concernant le processus 
d’exploitation, le premier 
responsable de l’ANDPA 
explique que la pêche autorisée 
est réalisée par des plongeurs via 
la procédure appelée «technique 
du marteau».
Par la suite, 70 % de la quantité 
pêchée est vendue à l’Agence 
nationale de transformation et 
de distribution de l’or et métaux 
précieux (AGENOR).
Le pêcheur a le choix entre 
transformer les 30 % restants au 

sein d’un atelier ou de vendre 
l’ensemble de la quantité à cette 
agence.
Créée en décembre 2014, 
l’ANDPA participait à préparer 
les textes réglementaires. 
Une douzaine de missions 
commerciales et de service 
public ont été attribuées à 
l’agence après sa relance en 
2020.
«S’agissant du corail, l’ANDPA 
a pour mission le suivi du cahier 
de charges d’exploitation du 
corail et l’évaluation annuelle 
des surfaces d’exploitation», 
explique-t-il.

Le secteur du Commerce 
compte rendre 
«obligatoire» l’utilisation 

des moyens de paiement 
électronique dans les transactions 
commerciales et de services, a 
affirmé samedi à Alger le ministre 
du Commerce, Kamel Rezig.
Supervisant l’ouverture des 
journées de sensibilisation sur 
l’e-commerce et le paiement 
électronique, organisées par 
la Commission nationale du 
numérique et de la sécurité 
informatique de l’Association 
nationale des commerçants et 
des artisans (ANCA) à Riadh 
el-Feth (Alger), le ministre a 
indiqué que le secteur encourage 
les citoyens et les opérateurs 
économiques à s’orienter vers 
les services électroniques fournis 
par les institutions de l’Etat et 

vers la généralisation des moyens 
d’e-paiement dans les surfaces 
commerciales.
Le secteur a promulgué 
récemment un arrêté ministériel 
portant réduction du coût des 
opérations qui se font avec le 
Centre national du registre de 

commerce (CNRC), à hauteur de 
20%, si ces opérations se font via 
e-paiement, a-t-il indiqué.
Le secteur déploie actuellement 
ses efforts avec les établissements 
financiers et les banques, en vue 
de réduire la valeur des taxes 
appliquées aux commerçants lors 

de l’utilisation d’e-paiement.
«Il y a une grande utilisation 
de cette technique et une 
augmentation continue de 
l’emploi des Terminaux de 
paiement électronique (TPE). 
C’est pourquoi nous avons 
demandé aux banques de 
faire des efforts concernant la 
réduction taxes appliquées aux 
commerçants lors de l’utilisation 
du paiement électronique, en vue 
de les encourager à adopter cette 
technique», a-t-il expliqué.
Selon le ministre, plus de 1.700 
entreprises ont utilisé le paiement 
électronique en 2020.
Des efforts sont en cours pour 
accorder davantage de facilités 
aux commerçants, artisans et 
professionnels afin de les inciter 
à utiliser ce mode de paiement 
moderne, a-t-il fait savoir.

M. Rezig a, dans ce cadre, 
rappelé le lancement, début 
mars, du portail électronique de 
création d’entreprises, qui permet 
aux opérateurs de s’inscrire au 
registre de commerce en ligne et 
d’obtenir le registre de commerce 
électronique (RCE) en l’espace 
de 2 à 12 heures.
La création d’un registre de 
commerce électronique est moins 
onéreuse et ne nécessite qu’une 
photocopie de la carte nationale 
d’identité.
A cette occasion, le ministre 
a invité les associations 
professionnelles, les unions et les 
associations de consommateurs 
à sensibiliser les citoyens et 
les opérateurs à l’importance 
des moyens de paiement 
électronique dans les transactions 
commerciales.
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annaBa / aFF aiREs REligiEusEs

Le conseiller du Président de la république, chargé des zaouïas 
et associations religieuses à Annaba :

Rôle des associations religieuses dans la préparation 
d’une société vigilante

annaBa /  FoRma tion Et EnsEignEmEnt  PRoFEssionnEls

En présence du wali et d’Aissa Belghader, 
inauguration de la 2ème session de mars

6100 postes pédagogiques offerts

annaBa / commERcE

Saisie plus de 6000 litres d’eau minérale et 155kg
de chocolat impropre à la consommation

Le conseiller du président de la 
République, chargé des zaouïas 
et associations religieuses, 

Aïssa Belakhdar, en visite, hier, à 
Annaba, a déclaré, que  la  ‘’nouvelle 
Algérie’’  a besoin de la  conjugaison 
des efforts  en vue d’atteindre un 

développement global. S’exprimant 
au niveau du palais de culture, lors 
d’une rencontre avec les représentants 
d’associations religieuses en présence 
du wali d’Annaba, Berrimi Djamel 
Eddine  et des autorités locales , M. 
Belakhdar a  mis évidence, le rôle 
des institutions religieuses dans la 

préparation d’une société vigilante 
et le rôle de la société civile dont le 
Président de la République a mille 
fois rappelé le rôle de cette dernière. 
Les  associations religieuses, sont 
appelées  et déterminées, selon lui, 
à faire face aux discours étrangers à 
notre société incitant à l’extrémisme, à 

la violence et à la haine, un discours 
toxique véhiculé  à travers les 
réseaux sociaux. Dans le même 
cadre, l’hôte de la wilaya d’Annaba 
a également pris connaissance  
des préoccupations soulevées par 
quelques présidents d’associations 
religieuses et autres personnes. Enfin 

de visite, le conseiller du président de 
la République, chargé des zaouïas et 
associations religieuses, s’est rendu 
au niveau de de quelques zaouïas 
et écoles coraniques comme El 
Al Aalaouiya. Le conseiller Aïssa 
Belakhdar a mis en exergue le rôle des 
zaouia d’où ont émergé des oulémas.

De nouvelles spécialités ont 
été introduites pour cette 
session de mars 2021 soit au 

total 134 ventilées dans 17 branches, 
a-t-on appris auprès de la direction 
de la formation et de l’enseignement 
professionnels. Plus de 6000 postes 
pédagogiques ont été également 
prévus pour cette nouvelle session 
professionnelle dont certains dans 
les nouvelles spécialités, notamment 
dans  les domaines de l'agriculture, 
de l’énergie, de l'industrie et autres 
métiers de montage et d’installation 
d'entretien au niveau des routes  et 
de stockage des produits. L'ouverture 
de cette 2ème session de mars, a eu 

lieu, hier dimanche, en présence 
du wali Djamel Eddine Berrimi, 
du responsable du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs 
Aissa B., accompagné des autorités 
locales. L'ouverture de ces nouvelles 
spécialités vient en réponse à une 

demande de jeunes concernés du 
marché local de l'emploi et des 
spécificités de la région a-t-on 
également appris auprès des services 
de ce secteur. Sur un autre volet 
dans sa politique d'ouverture sur 
l'environnement, la direction de 

la formation et de l’enseignement 
professionnels offre ses services au 
monde paysan, notamment la femme 
rurale en signant, lors de la tenue 
dernièrement des portes ouvertes 
destinées aux jeunes désirant 
apprendre un métier ou une activité 

spécifique, une convention avec la 
direction des services agricoles et 
la chambre de l'agriculture. Notons 
sur trois autres conventions ont 
été signées avec les entreprises 
économiques à l'effet de développer 
les spécialités adaptées au secteur de 
l'emploi dans le secteur de l’énergie, 
l'agriculture, et l'environnement.  
Selon le directeur de la formation et 
de l’enseignement professionnels, 
monsieur Abdelkader Zekkar, 12.188 
stagiaires suivent actuellement des 
formations spécialisées  à travers les 
structures spécialisées. Enfin il a été 
procédé par ailleurs à l'inscription 
de nouveaux postes de formation en 
milieu rural.

Poursuivant leurs 
missions de contrôle des 
prix et de la répression 

des fraudes commerciales ainsi 
que de la préservation de la 
santé publique, les services de 
la direction du commerce ont 
multiplié leurs interventions 
ces derniers jours, où près de  
6.115  litres d’eau minérale  
exposés à l’extérieur des 

locaux commerciaux sans 
aucun respect des normes 
de conservation ainsi que 
3.888 unité de chocolats soit 
plus 155kg impropres à la 
consommation.  Les brigades 
de la DCP ont pris des 
mesures judiciaires adéquates 
en collaboration avec les 
services de sécurité, visant à 
sanctionner les contrevenants. 
Le consommateur n'a 
pas toujours une bonne 

connaissance des risques 
de contamination que peut 
engendrer la consommation 
de produits alimentaires ou de 
boissons mal conservés. Il faut 
savoir que lorsque les aliments 
ne sont pas conservés dans 
les normes réglementaires, 
les bactéries se multiplient et 
deviennent nuisibles pour la 
santé d’autrui. Presque tous 
les aliments peuvent causer 
une éventuelle intoxication 

alimentaire, mais certains 
présentent plus de risques que 
d'autres. C'est le cas notamment 
des viandes, volailles, produits 
laitiers, poissons et produits à 
base d'œufs crus ou de viande, 
et les produits aux colorants. 
Toutes ces denrées peuvent 
causer bien des désagréments 
si elles sont préparées, 
transportées, entreposées ou 
conservées dans des conditions 
inappropriées.

Sihem Ferdjallah

Tayeb Zgaoula

Imen.Boulmaiz



Lundi 29 Mars 2021

Régions 07SeybouSe Times

annaBa / commERcE

A quelques jours du mois sacré de Ramadan, 
c’est la ruée vers les magasins  de vaisselles 

Un engouement 
exceptionnel est 
enregistré ces jours-ci 

dans les magasins d’accessoires 
ménagers et autres produits 
d’entretien. Des mères de familles 
et des jeunes filles se bousculent 
devant les rayons pour faire 
leurs emplettes en accessoires 
de vaisselles. Assiettes, cocotte-
minute, poêles, carafes, saladiers 
et moules de gâteaux, à quelques 
jours du mois sacré de Ramadhan. 
Les familles se préparent  pour 

accueillir ce mois de jeûne qui 
chaque année apporte son lot de 
traditions. Les ménages annabi  
privilégient à l’approche du mois 
de Ramadhan le grand nettoyage 
de leurs maisons, l’achat de 
nouveaux rideaux, de la vaisselle, 

de l’électroménager et des produits 
alimentaires incontournables. 
En cette circonstance ce sont  
des foules de femmes qui 
emplissent l’intérieur des locaux 
de vaisselles, et des produits 
électroménagers. Les femmes 
sont beaucoup plus concentrées 
sur les habituels articles les plus 
sollicités, casseroles, poêles, 
théières, cuillères, services de 
table, bols à “ chorba “, coupes 
pour salade de fruits, marmite 
en terre cuite, plats à gratins, 
autrement-dit des ustensiles neufs 

qui garniront leurs tables dès les 
premiers jours du mois sacré de 
ramadhan. Depuis ces derniers 
jours, les magasins des vaisselles 
sont envahis du matin au soir 
par les ménages, ces magasins  
connaissent  chaque jour une forte 
affluence, une véritable ruée des 
femmes sur les produits, dans les 
magasins et ceux étalés à même le 
sol par les vendeurs à la sauvette 
qui offriraient des prix meilleurs. 
Une tradition séculaire chez les 
familles annabi  qui se préparent 
comme à jeuner durant un mois. Ce 

mois sacré de Ramadhan est censé 
être dédié à la piété et au partage 
mais au fil du temps, il est devenu 
synonyme de consommation à 
outrance, voire même gaspillage. 
Le Ramadan est sans hésitation un 
mois de consommation excessive 
mais aussi de gaspillage…faut 
l’admettre. Il est également un 
mois des affaires juteuses pour 
les commerçants de vaisselles, 
des herbes fines, des feuilles de 
‘’Bourek’’, des sucreries comme 
la ‘’zlabia’’ et ‘’halwat tork’’.

El HadjaR/ cadRE dE viE

La cité « El Karma » marginalisée et livrée à elle-même

annaBa / accidEnts dE la  RoutE

Faute de passerelle, une femme et son enfant 
percutés par un véhicule à Oued Zied

annaBa / nEPHRologiE

Trois greffes rénales réussies au CHU ‘’Ibn Rochd’’

Les habitants de la cité 
« El Karma » relevant 
de la commune d’El 

Hadjar souffrent à cause 
du manque de commodités 
inhérentes à leur cadre de vie, 
une localité complètement 
isolée et dépourvue de toutes 
infrastructures de base. Les 
habitants de cette contrée 
souffrent d’une dégradation 
significative de leur  cadre 

social, caractérisé par une 
absence de commodités 
indispensables et de 
programmes de développement 
urbain, à savoir, défaut 
récurent d’éclairage public, 
entassement et présence de 
déchets ménagers aux abords 
de leurs cités, des immondices 
qui jonchent à même le 
sol et répandues de un peu 
partout, état des routes dans 
un état piteux, fuites des eaux 

d’égouts  usées à cause de la 
détérioration des canaux, ce 
qui a engendré l’émanation 
d’odeurs nauséabondes et 
rendu la cité complètement 

amochée, sans parler du 
manque des aires de jeux pour 
les enfants et des espaces verts 
pour les familles.
S’agissant de la défaillance 
du réseau d’éclairage public, 
les habitants dénoncent les 
dangers résultant de cette 
situation qui encourage la 
délinquance, les agressions et 
les vols, vu que leurs quartiers 
sont plongés dans le noir dès la 
tombée de la nuit. Les habitants 

expriment leur ras-le- bol face 
à cette situation qui ne date 
pas d’aujourd’hui. Malgré 
les maintes réclamations et 
plaintes, aucun programme 
d’aménagement urbain n’a été 
envisagé à ce jour. Les habitants 
revendiquent une intervention 
urgente des autorités locales 
afin de se pencher sur leurs 
préoccupations et de trouver 
une solution à leur calvaire 
dans les meilleurs délais.

Avant-hier, une femme 
et son enfant ont subi 
de graves blessures 

dans un accident de la route 
survenu, à Oued Zied au niveau 
de la RN 44,  faisant réagir les 
riverains. En effet,  les habitants 
de cette cité ont réclamé la pose 
de ralentisseurs pour éviter à ce 

que de tels drames ne puissent se 
reproduire. Cet axe est devenu 
un véritable danger pour de 
nombreux piétons dont les 
enfants, souligne-t-on. Après 
ce tragique drame, les habitants 
ont momentanément bloqué 
la route à la circulation pour 
revendiquer un minimum de 
sécurité routière sur ce tronçon, 

véritable point noir au niveau 
de la dite cité, puisque, ils 
avaient lancé un appel pressant 
aux responsables depuis 2013, 
pour l’installation d’une 
passerelle, et ralentisseurs 
dans les plus brefs délais, 
mais en vain. «Ni les enfants 
ni les personnes âgées ne sont 
épargnés. Pour traverser cet axe routier de la mort, il faut 

patienter plusieurs minutes 
car la circulation est dense 
et il n’existe aucun moyen 
pour inciter les chauffards à 
ralentir», assure un habitant 
qui signale au passage que les 
riverains sont contraints de 
traverser quotidiennement pour 
rejoindre leurs écoles ou leurs 
domiciles.

L’insuffisance 
rénale peut être 
traitée par dialyse, 

mais au stade terminal, la 
transplantation est le seul 
recours qui puisse permettre 
aux malades de retrouver 
une vie quasi-normale. 
Cette opération est ainsi une 
véritable révolution dans 
l’existence de l’insuffisance 
rénale. La greffe rénale semble 
atteindre sa vitesse de croisière  
en Algérie et notamment à 

Annaba. L’espoir est au bout 
du chemin, semble vouloir dire 
les blouses blanches qui sont 
en charge des transplantations 
rénales.  En effet, trois  greffes 
rénales  ont été  menées   avec 
succès   les 25 ,26 et 27 mars, 

a-t-on appris, hier, auprès de 
la cellule de communication 
du CHU. Ces trois  opérations 
d’implantation ont été  
réalisées par une équipe  
spécialisée. Il est à mentionner 
que cette équipe de chirurgiens 
spécialistes en urologie, s’est 
déjà illustrée dans d’autres  
interventions similaires 
réalisées avec succès au niveau 
de l’établissement hospitalier 
d’Ibn Rochd .
La préparation et l’étude 
des dossiers médicaux en 

question  ont été réalisées avec 
la précieuse collaboration 
de spécialistes en vue 
de la prise en charge des 
malades candidats à la greffe 
rénale. Le patient souffrant 
d’insuffisance rénale aggravée 
doit d’abord être  placé sous 
dialyse, et avant d’envisager 
la transplantation, le malade 
est placé sur liste d’attente 
après un premier bilan 
réalisé par l’équipe médicale 
spécialisée vérifiant de ce fait 
l’absence de contre-indication 

à l’intervention. L’intervention 
pour une greffe rénale dure en 
général quatre heures, et le 
temps d’hospitalisation est en 
moyenne de 15 jours. Cette 
période peut s’étaler dans le 
temps et peut atteindre dans  
certains cas, plusieurs mois, 
si l’équipe médicale le juge 
nécessaire. L’hôpital Ibn 
Rochd dispose actuellement 
de tous les moyens matériels 
et humains nécessaires  pour 
mener à bien ce combat d’une 
manière continue.

Sarah Yahia

Imen.B
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KHEncHEla: 

le moudjahid Mohamed El Hadi Rezaimia inhumé au 
cimetière d’El Mahmal

BEjaia  :

Séisme de Bejaia: relogement en urgence de 
12 familles sinistrées

lafargeHolcim en Algérie ouvre une nouvelle route 
d’exportation à partir du port de SKIKDA

Le moudjahid Mohamed 
El Hadi Rezaimia a 
été inhumé samedi au 

cimetière de la commune d’El 
Mahmal (wilaya de Khenchela), 
en présence des autorités 
locales, civiles et militaires, de 
moudjahidine venus de plusieurs 
wilayas, de ses proches et d’une 
foule de citoyens, selon aps.
Le défunt moudjahid Mohamed 
El Hadi Rezaimia, membre du 
Front de libération national 
(FLN), a rendu l’âme dans la nuit 
de vendredi à samedi, à l’âge de 

93 ans, dans son domicile à El 
Mahmal, des suites d’une longue 
maladie, a indiqué la direction 
locale des Moudjahidine et des 
Ayants droits.
Lors de l’oraison funèbre, le 
directeur local des Moudjahidine, 
Saïd Cherikhi a relevé les 
qualités, la bravoure et l’héroïsme 
du défunt moudjahid.
Né en1928 dans la commune d’El 
Mahmal, le défunt Mohamed El 
Hadi Rezaimia a été élevé dans 
un environnement imprégné de 
patriotisme et a eu des contacts 

avec des membres du Mouvement 
national dans la région avant de 
rejoindre la Révolution libératrice 
dans la région 6 de la wilaya I 
historique.
Il a également participé aux 
offensives du Nord-constantinois 
(20 août 1955) ainsi qu’à plusieurs 
batailles et faits d’armes et obtenu 
le grade de capitaine dans l’Armée 
de libération nationale (ALN).
Après la Révolution, le défunt 
Mohamed El-Hadi Rezaimia 
a rejoint les rangs de l’Armée 
nationale populaire (ANP), au 

sein de laquelle il a évolué avant 
de prendre sa retraite avec le 
grade de commandant et chef du 
secteur opérationnel de la wilaya 
de Mostaganem et de retourner 
dans sa ville natale.
Lors de sa visite à Khenchela, le 
12 décembre 2020, le Secrétaire 
général du ministère des 
Moudjahidine et Ayants droits, 
Laid Rebika, avait honoré le 
défunt moudjahid Mohamed El 
Hadi Rezaimia à son domicile à 
El Mahmal, a-t-on rappelé.

Au total, 12 familles, dont 
les logements ont été 
gravement endommagés 

lors du séisme qui a ébranlé 
Bejaia la semaine dernière, ont 
été relogées temporairement, 
ce samedi, et installées dans 
la nouvelle zone d’habitation 
urbaine de Sidi-Ali Lebhar, 
non loin de l’aéroport Abane 
Ramdane, a-t-on constaté, selon 
aps.
Les concernés ont pris 
possession de logements de 
type F2, dotés de tout le confort 
domestique requis, notamment 
l’eau, l’électricité et le gaz, 
nécessaire à l’organisation 
digne de leur vie familiale et 
personnelle et surtout échapper 
à la hantise de voir leur ancienne 
maison “partir en brioche” à tout 

moment.
Classifiées dans la zone rouge 
par le CTC, ces habitations, 
localisées dans le quartier de 
Tamendjout et aux alentours 
de l’école Larbi Tebessi, sur 
les hauteurs de l’ancienne 
ville de Bejaia, n’étaient plus 
que l’ombre d’elles-mêmes, 
menaçant de perdre pied à 
tous moments, d’autant que 
les répliques du séisme ne se 
sont pas encore estompées et 
se manifestent, d’occasion, de 
façon violente.
Leur état s’est encore aggravé 
dans la nuit du mercredi à jeudi, 
théâtre de plusieurs secousses, 
dont deux -- d’une amplitude de 
4,3 sur l’échelle Richter -- les ont 
impacté fortement et qui, dans la 
journée, ont fait sortir dans la 

rue des dizaines de personnes 
réclamant leur hébergement 
temporaire dans des lieux plus 
sûrs et amènes.
Cette opération de relogement 
est conçue comme une première 
phase d’accompagnement 
temporaire, pour parer au 
plus urgent, en attendant le 
relogement de toutes les familles 
éprouvées, de façon pérenne 
dans le nouveau pôle urbain 
d’Ighzer Ouzarif à Oued-Ghir, 
à 10 km à l’ouest de Bejaia, 
estimée à plus de 600 familles.
En visite jeudi dernier dans la 
wilaya avec ses collègues de 
l’Energie et des Mines, et des 
Ressources en eau, le ministre de 
l’Habitat de l’Urbanisme et de la 
Ville, Mohamed Tarek Belaribi, 
a rassuré tout un chacun sur la 

volonté des pouvoirs publics 
de tout faire pour assurer un 
toit à chacun des sinistrés, dans 
les meilleurs délais, deux mois 
maximum, a-t-il indiqué.
Globalement, ce ne sont pas 
moins de 5.000 logements entre 
le type social et l’AADL qui 
seront libérés. En fait, a-t-on 
constaté, les logements sont déjà 
prêts. Il reste à activer, les voiries 
et réseaux divers (VRD) et leur 
connexion aux réseaux publics 
de distribution de gaz, d’eau et 
d’électricité, et la mise en place 
de bassins de décantation pour 
leur assainissement, en attendant 
la réalisation dans la zone d’une 
station d’épuration pérenne et 
pour laquelle il a été mobilisé 
une enveloppe de 6 milliards DA 
et l’entreprise réalisatrice.

Jeudi 25 Mars 2021, après avoir 
réalisé plusieurs opérations 
d’exportation à partir des 

différents ports, LafargeHolcim 
en Algérie ouvre aujourd’hui une 
nouvelle route d’exportation pour 
l’industrie cimentière à partir du 
port de SKIKDA, à travers cette 
nouvelle opération qui concerne 
9.000 tonnes de clinker gris en 
provenance de notre cimenterie 
CILAS à destination de l’Europe.
Durant l’année 2020, 
Lafargeholcim en Algérie a réalisé 
un volume globale d’exportation 
de près de 1.2 Millions de tonnes* 
en comparaison avec l’année 
précédente le volume exporté été 
de 0.7 Millions de tonnes*. 
Aujourd’hui, l’industrialisation 
de logistique est le passage 
obligatoire pour exporter les 10 

Million de tonnes* par an qui 
généreront plus de 400 Millions 
USD/An et qui permettra à 
l’Algérie de s’imposer sur le 
marché international du ciment 
et du clinker comme un acteur 
majeur incontournable.
Sur ce volet, LafargeHolcim 
en Algérie a initié localement 
plusieurs projets d’investissement 
à la hauteur de ses ambitions, 
telles que :
 La première plateforme 
logistique du genre en Algérie 
dédiée à l’exportation de clinker 
inaugurée en juin 2019. 
 L’acquisition pour cette 
année d’un Shiploader, avec une 
capacité de chargement de 18.000 
tonnes*/Jour, qui permettra de 
réduire le séjour à quai et les 
surcoûts des immobilisations des 
navires.
Avec 500.000 tonnes* pour le 1er 

trimestre 2021, LafargeHolcim 
en Algérie ambitionne d’exporter 
2 Millions de tonnes* d’ici la 
fin de l’année en cours. Cet 
objectif sera atteint grâce à la 
mobilisation interne de toutes 
nos unités de production dans la 
bataille de l’export, confirmant 
ainsi notre engagement sans faille 
à contribuer au développement 
économique et social du pays et 
à la diversification des revenus 
extérieurs hors hydrocarbures.
(*) Ciments & Clinker et Mortiers

À propos de LafargeHolcim 
Algérie

LafargeHolcim Algérie est 
l’entreprise leader sur le marché 
des matériaux de construction.
Nous sommes présents sur 
toute la chaine de valeur des 
matériaux de construction : 
Agrégats, Ciments, Mortiers, 

Granulats, Bétons, Plâtres, 
Sacs, Logistique et Distribution. 
Nous possédons deux 
cimenteries (M’Sila et Oggaz), 
la cimenterie Cilas à Biskra 
en partenariat avec le Groupe 
Souakri pour une capacité 
totale de production de 11.5 
Mt/an. L’activité Béton Prêt 

à l’Emploi opère 12 centrales 
à travers le pays pour une 
capacité de 1 mit/an.
LafargeHolcim Algérie emploie 
4300 collaborateurs et est 
fortement engagée dans le 
développement économique, 
social et environnemental en 
Algérie.
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FRaudE:

58 t d’huile 
de table 

subventionnée 
et 29 t de 

viandes saisies

Un total de 58 tonnes 
d’huile de table 
subventionnée et 29 

tonnes de viandes, rouge et 
blanche, ont été saisies dans 
plusieurs wilayas du pays, a 
appris l’APS samedi auprès 
du ministère du Commerce, 
selon APS.
Menée par les service de 
contrôle et de répression 
de la fraude relevant du 
ministère de la commerce 
en coordination avec les 
services de sécurité (Sûreté 
nationale et gendarmerie 
nationale), cette opération 
intervient dans le cadre de la 
lutte contre “le phénomène 
de la spéculation et du trafic 
illicite, notamment des 
produits subventionnés de 
large consommation “, selon 
les explications fournies par 
le chargé de l’information au 
ministère, Samir Meftah.
A noter que 
l’approvisionnement en 
huile de table a connu ces 
dernières semaines des 
perturbations ayant conduit 
à une hausse des prix en 
dépit des assurances des 
producteurs quant à la 
disponibilité des stocks.
Plusieurs saisies de quantités 
d’huile de table stockées aux 
fins de spéculation ont été 
opérées la semaine dernière.

C.P



Indonésie 
Une cathédrale visée par un attentat-suicide après la messe 

des Rameaux

Au Canada, une attaque à l’arme blanche fait un mort et six 
blessés à Vancouver, un suspect arrêté

Les intérêts américains et français à Djibouti ciblés 
par Les shebabs

Les faits se sont déroulés 
dans un quartier 
bourgeois et calme du 

nord de la ville au bord du 
Pacifique, sous le choc, selon le 
monde fr.
Une femme a été tuée et six 
personnes ont été blessées 
samedi 27 mars à Vancouver, 
dans l’ouest du Canada, après 
avoir été poignardées pour une 
raison inconnue par un homme 
qui a été rapidement interpellé. 
L’attaque est survenue dans 
un quartier bourgeois et calme 
du nord de la ville au bord du 
Pacifique, sous le choc.
Six personnes ayant subi 
des coups de couteau ont 
été hospitalisées à la suite 
de l’attaque survenue en 

début d’après-midi près de la 
bibliothèque municipale de 
Lynn Valley, dans un secteur 
plutôt huppé du nord de 
Vancouver. « Nous avons une 
victime qui a malheureusement 
succombé à ses blessures, cette 
victime est une femme », a fait 
savoir lors d’un point presse le 
sergent de la police criminelle 
de Vancouver Frank Jang. 
La police a ensuite précisé 
que cette dernière ne faisait 
pas partie des six personnes 
hospitalisées, ce qui porte le 
bilan provisoire à un mort et six 
blessés.
Le suspect est un homme 
connu des services de police 
et qui a un casier judiciaire, a 
déclaré le sergent Jang. Les 

enquêteurs pensent qu’il a agi 
seul, mais disent tout ignorer de 
ses motivations. Ils n’avaient 
pas encore interrogé l’auteur 
présumé des faits en début 
de soirée, et n’ont pas révélé 
son identité. « Nous pensons 
avoir en garde à vue le seul 
suspect, a commenté M. Jang. 
Nous pensons savoir qui a fait 
quoi, où et quand, notre travail 
est maintenant de déterminer 
pourquoi. »
« Il agissait au hasard »
« Le moins qu’on puisse dire, 
c’est que c’est absolument 
choquant, a dit le sergent Jang. 
Pour tout le monde, y compris 
pour les policiers eux-mêmes. 
» D’après les déclarations de 
Justin Prasad, qui travaille en 

face de la bibliothèque, l’auteur 
présumé de l’attaque semblait 
poignarder les gens au hasard. 
« C’était un peu irréel, a-t-
il ajouté, joint par l’Agence 
France-Presse. Après qu’il a 
poignardé les gens près de la 
bibliothèque, c’était le chaos, 
je l’ai vu face à face avec la 
police, puis il a pris la fuite, 
la police l’a pourchassé, l’a 
coincé et l’a plaqué à terre. »
La chaîne CTV a diffusé 
samedi soir sur son site 
Internet une vidéo présentée 
comme montrant l’arrestation 
du suspect, qui semble se 
poignarder lui-même à la jambe 
avant de s’écrouler et d’être 
arrêté par plusieurs policiers. 
Le sergent Jang a lancé un 

appel à témoins et demandé aux 
auteurs d’images de transmettre 
ces dernières aux enquêteurs 
plutôt que de les publier sur les 
réseaux sociaux.
Le premier ministre canadien, 
Justin Trudeau, et plusieurs 
membres du gouvernement 
ont immédiatement réagi 
sur Twitter. « Mes pensées 
sont avec Vancouver Nord ce 
soir, a commenté le chef du 
gouvernement. A tous ceux 
qui sont touchés par l’incident 
violent qui s’est produit à 
Lynn Valley, sachez que 
tous les Canadiens pensent à 
vous et souhaitent un prompt 
rétablissement aux personnes 
blessées. »

Dans une vidéo diffusée le samedi 
27 mars, le chef des islamistes 
radicaux somaliens shebabs a 

appelé à frapper « les intérêts américains 
et français » à Djibouti.
L’appel a été lancé à moins de deux 
semaines de l’élection présidentielle à 
Djibouti. Dans une vidéo diffusée samedi 
soir, le chef des shebabs somaliens 
Abou Obaida Ahmad Omar s’en prend 
au président Ismaël Omar Guelleh, au 
pouvoir depuis 1999 et qui brigue un 
cinquième mandat, qu’il est assuré de 
remporter, lors du scrutin du 9 avril.
Ismaël Omar Guelleh a « transformé 
Djibouti en une base militaire d’où 
chaque guerre contre les musulmans en 
Afrique de l’Est est planifiée et exécutée 
», affirme-t-il, en appelant les musulmans 

du pays à « faire des intérêts américains 
et français à Djibouti la priorité absolue 
de [leurs] cibles ».

De nombreuses bases militaires 
étrangères
Du fait de sa position géographique 

unique aux confins de l’Afrique et de 
la péninsule arabique, face au détroit de 
Bab el-Mandeb qui relie la mer Rouge 
au golfe d’Aden, Djibouti abrite de 
nombreuses bases militaires étrangères.
Cette ancienne colonie française 
accueille le plus gros contingent français 
en Afrique (environ 1 500 militaires). 
On y trouve également la seule base 
américaine permanente en Afrique (4 
000 soldats), à partir de laquelle sont 
lancées des opérations antiterroristes, 
notamment en Somalie. Le Japon et 
l’Italie y sont également présents, ainsi 
que la Chine qui y a ouvert en 2017 une 
base militaire et un port. Djibouti fournit 
par ailleurs un contingent à la force de 
l’Union africaine en Somalie (Amisom), 
qui y combat les shebabs.

Une explosion s’est 
produite dimanche 
à proximité de la 

cathédrale de Makassar, capitale 
de la province de Sulawesi du 
Sud, sur l’île de Célèbes, faisant 
au moins 14 blessés, selon le 
monde fr.
Au moins 14 personnes ont été 
blessées dimanche 28 mars dans 
un attentat-suicide qui a visé la 
cathédrale de Makassar, dans 
l’est de l’Indonésie, après la 
messe des Rameaux, célébration 
qui marque pour les chrétiens 
le début de la semaine sainte. 
L’extérieur de l’édifice du sud 
de l’île de Célèbes était jonché 
de morceaux de corps humains 
à la suite de cette puissante 
déflagration qui s’est produite 
vers 10 h 30, heure locale (5 h 

30, heure française).
La police n’a pas donné de 
précisions sur l’état de santé 
des blessés « Deux personnes 
circulaient à moto quand 
l’explosion s’est produite au 
principal portail de l’église, les 
assaillants tentaient d’entrer 
dans le périmètre de l’église, 
a déclaré le porte-parole de la 
police nationale Argo Yuwono. 
La moto a été détruite et il y a 
des morceaux de corps. Nous 
sommes toujours en train 
de ramasser les morceaux et 
d’essayer d’identifier le sexe 
des assaillants. »
Un peu plus tôt, la police de la 
province de Sulawesi du Sud, 
dont Makassar est la capitale, 
avait fait savoir qu’un assaillant 
au moins avait péri. La police 

nationale n’a pas confirmé cette 
information. « Il y a beaucoup 
de lambeaux de corps humains 
près de l’église et aussi dans 
la rue », a déclaré de son côté 
Mohammad Ramdhan, le maire 
de cette ville portuaire de 1,5 
million d’habitants. Un témoin 
a, de son côté, parlé d’une 
explosion « très forte ».
 « Les gens rentraient chez eux »
La police a affirmé qu’un 
agent de sécurité avait tenté 
d’empêcher la moto d’entrer 
dans le périmètre de la cathédrale 
du Sacré-Cœur-de-Jésus, siège 
de l’archidiocèse de Makassar, 
juste avant la déflagration, qui 
est survenue après la fin de la 
messe.
Le dimanche des Rameaux 
marque l’entrée de Jésus 

Christ dans Jérusalem, selon la 
tradition chrétienne, au début de 
la semaine sainte conduisant à 
Pâques. « Nous avions terminé 
la messe, et les gens rentraient 
chez eux quand cela s’est produit 
», a déclaré aux journalistes le 
prêtre Wilhelmus Tulak. De 
nombreux véhicules étaient 
endommagés près du complexe 
de la cathédrale, autour duquel 
la police établissait un cordon de 
sécurité, selon un photographe 
de l’Agence France-Presse 
présent sur place.
Les églises ont, par le passé, 
été la cible d’extrémistes en 
Indonésie, qui est le pays à 
majorité musulmane le plus 
peuplé au monde. En mai 2018, 
une famille de six personnes, 
dont deux filles de 9 et 12 ans et 

deux fils de 16 et 18 ans, avait 
déclenché des bombes contre 
trois églises de Surabaya, la 
deuxième ville du pays, tuant 
plus d’une dizaine de fidèles. 
Cette famille radicalisée était 
liée au mouvement radical 
Jamaah Ansharut Daulah, 
qui soutient l’organisation 
Etat islamique, laquelle avait 
revendiqué les attaques.
La tradition de tolérance de 
l’Indonésie a été éprouvée, 
ces dernières années, par un 
développement des courants 
islamiques conservateurs, voire 
extrémistes, et les minorités 
religieuses, chrétiennes mais 
aussi bouddhistes et hindoues 
s’inquiètent de voir la 
coexistence religieuse mise à 
mal.
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BiRmaniE :

tollé international après la journée la plus 
sanglante depuis le coup d’État

RoHingYas RéFugiés En indE: 

le gouvernement Modi déterminé à les expulser

attaQuE jiHadistE au moZamBiQuE :

 Évacuation de 180 personnes piégées dans un hôtel

égYPtE: 

Un bâtiment 
s’effondre au 
Caire faisant 

de nombreuses 
victimes Dans un rare 

communiqué commun, 
les chefs d’état-major 

de 12 pays dont les États-
Unis et le Royaume-Uni ont 
condamné samedi l’utilisation 
de la force par l’armée 
birmane sur des civils à l’issue 
de la journée de répression la 
plus sanglante depuis le coup 
d’État du 1er février.
Les réactions de la 
communauté internationale se 
multiplient après la journée de 
répression la plus sanglante en 
Birmanie depuis le coup d’État 
du 1er février, lors de laquelle 
au moins 90 personnes, dont 
plusieurs enfants, ont été 
tuées. Dans un communiqué 

commun, les chefs d’état-
major de 12 pays dont les 
États-Unis, le Royaume-Uni, 
le Japon et l’Allemagne ont 
condamné la répression de 
l’armée birmane tandis que 
le secrétaire d’État américain 
Antony Blinken s’est dit 
“horrifié” par la “terreur” que 
font régner les militaires.
Les militants pour le 
rétablissement de la démocratie 
avaient appelé à de nouvelles 
manifestations samedi, jour où 
l’armée organise tous les ans 
un gigantesque défilé devant le 
chef de l’armée, désormais à la 
tête de la junte, le général Min 
Aung Hlaing.
“Au moins 90 personnes” 

avaient été tuées à la tombée 
de la nuit samedi, a déclaré 
l’Association pour l’assistance 
aux prisonniers politiques 
(AAPP), une ONG locale qui 

recense le nombre des morts 
depuis le putsch. Selon elle, ces 
nouvelles violences portent à 
423 le nombre de morts depuis 
le coup d’État du 1er février.

Le gouvernement indien 
de Narendra Modi 
n’en démord pas : les 

Rohingyas sont des immigrés 
illégaux qu’il entend renvoyer 
dans leur pays d’origine, en 
dépit des risques qui pèsent 
sur leur vie. La Cour suprême 
se penchait ce vendredi 26 
mars sur le cas de l’un d’entre 
eux et l’exécutif en a profité 
pour rappeler sa position sur la 
question.
Depuis 2017, les membres de 
la communauté musulmane 
Rohingya fuient en masse 
les persécutions dont ils sont 
victimes en Birmanie. Ils 
seraient au moins 6 500 en Inde, 
détenus notamment dans des 
camps de l’État du Jammu.

Ce vendredi, la plus haute 
institution du pays examinait 
la demande d’asile du réfugié 
Mohammad Salimullah. 
L’homme est soutenu par 
le célèbre avocat Prashant 
Bhushan, qui exige que l’Inde 
accorde des papiers à tous les 

Rohingyas.
Mais pour le gouvernement, « 
l’Inde ne peut pas être la capitale 
de l’immigration illégale ». 
Les Rohingyas sont, selon lui, 
une menace pour la sécurité de 
la nation et doivent donc être 
expulsés. La Cour suprême a de 

son côté remis son jugement à 
plus tard.
« Ils risquent d’être massacrés, 
mais... »
Dans son plaidoyer, l’avocat a 
rappelé que cette déportation 
était contraire à la Constitution 
indienne et au droit international. 
Ceci, au vu des violences et des 
meurtres dont sont victimes les 
Rohingyas en Birmanie. Un 
rapporteur des Nations unies 
était présent, mais n’a pas été 
autorisé à s’exprimer.
« Ils risquent d’être massacrés, 
mais on ne peut pas l’arrêter 
», a déclaré le chef de la 
Cour suprême. L’Inde devra 
cependant établir la nationalité 
birmane des Rohingyas avant 
de les renvoyer.

Près de 180 personnes, 
piégées dans un hôtel 
depuis trois jours 

à Palma au Mozambique 
après une attaque 
jihadiste, ont été évacuées 
samedi mais certaines 
auraient ensuite été tuées 
dans une embuscade. 
Selon plusieurs sources 
sécuritaires, les assaillants 
auraient entièrement pris 
le contrôle de la ville.
C’est une évacuation 
confuse qui se serait 
déroulée au Mozambique 
après l’attaque jihadiste 
lancée mercredi à Palma. 

Les 180 personnes, dont 
des étrangers, piégées dans 
un hôtel, ont été évacuées, 
mais certaines ont ensuite 
été tuées dans une 
embuscade tendue par les 
assaillants, a-t-on appris 
samedi 27 mars auprès 
d’une source de sécurité.
Peu de détails filtrent sur 
les conditions de cette 
évacuation pour le moment. 
La communication via 
téléphone portable, dans 
cette zone du nord-est 
du pays limitrophe de la 
Tanzanie, à proximité 
de la zone abritant un 

méga-projet gazier auquel 
participe le groupe français 
Total, est particulièrement 
aléatoire depuis le début de 
l’attaque.
Selon des sources 
sécuritaires, la ville de 
Palma serait désormais aux 
mains des terroristes. “Les 
forces gouvernementales 
se sont retirées de Palma, 
donc la ville est de fait 
saisie” par les groupes 
armés jihadistes, a affirmé 
à l’AFP l’une de ces 
sources. “Palma est tenue 
par les assaillants”, a 
ajouté une autre source 

qui a requis l’anonymat, 
affirmant que des combats 
se poursuivaient dans la 
zone.
L’attaque est survenue 
le jour de l’annonce par 
Total de la reprise des 
travaux de construction 
sur le site gazier, qui 
devrait être opérationnel 
en 2024. Le géant 
français est le principal 
investisseur du projet, 
avec une participation 
de 26,5 %. Six autres 
groupes internationaux 
sont impliqués, dont 
l’italien Eni et l’américain 

ExxonMobil.
Total a annoncé la 
suspension de ses 
opérations dans la région. 
L’entreprise française “ne 
déplore pas de victimes 
parmi le personnel 
employé sur le site du 
projet” à Afungi, à dix 
kilomètres de Palma, mais 
va y “réduire au strict 
minimum le personnel” 
et “la remobilisation du 
projet envisagée en début 
de semaine est bien sûr 
suspendue”, a expliqué 
Total dans un communiqué.

Au moins 18 personnes 
ont été tuées et une 
trentaine d’autres 

blessées dans l’effondrement 
samedi 27 mars d’un 
immeuble de dix étages 
au Caire. Les sauveteurs 
poursuivent les travaux de 
déblayage pour tenter de 
chercher des survivants. Le 
gouvernement mène une 
chasse aux constructions 
illégales depuis deux ans, les 
effondrements d’immeubles 
étant fréquents.
Peu avant 3 heures du 
matin, l’immeuble d’une 
quarantaine d’années s’est 
effondré dans le quartier 
populaire de Guésr el-Séweis 
au nord-est du Caire. Les 
témoins racontent avoir 
été réveillés par un bruit 
ressemblant à une explosion.
Selon l’enquête préliminaire, 
des travaux effectués dans le 
sous-sol de l’immeuble, utilisé 
comme fabrique et dépôt, 
auraient affecté des colonnes 
de béton et des fissures sont 
apparues. Cela a poussé bon 
nombre d’habitants à fuir 
l’immeuble ce qui a sans doute 
réduit les pertes humaines.
Les effondrements sont 
fréquents en Égypte à cause 
de la vétusté des bâtiments 
ou de constructions 
récentes non conformes 
aux normes. Depuis deux 
ans, le gouvernement fait 
une chasse impopulaire aux 
constructions illégales : trois 
millions d’infractions ont 
jusqu’à présent été constatées.
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12 Sport National

L’équipe nationale 
algérienne de football 
tentera de préserver sa 

série d’invincibilité, et boucler 
les qualifications de la Coupe 
d’Afrique des nations CAN-
2021, décalée à 2022, par une 
victoire, à l’occasion de la 
réception du Botswana lundi 
au stade Mustapha-Tchaker de 
Blida (20h00), dans le cadre de 
la 6e et dernière journée (Gr.H).
Les champions d’Afrique qui 
restent sur deux matchs nuls de 
rang en déplacement dans ces 
qualifications : face au Zimbabwe 
(2-2) et à la Zambie (3-3), vont 
aborder ce dernier rendez-vous 
qualificatif avec l’intention de 
renouer avec la victoire, même 
si l’enjeu sera absent pour les 
deux équipes, puisque l’Algérie 
étant déjà qualifiée, alors que le 
Botswana, battu jeudi à domicile 
devant le Zimbabwe (0-1) est 
éliminé.
Pour cette rencontre, le coach 
national Djamel Belmadi va 

devoir de nouveau compter 
sur les services de ses cadors 
: le capitaine Riyad Mahrez 
(Manchester City/ Angleterre), 
Sofiane Feghouli (Galatasaray/ 
Turquie), Saïd Benrahma (West 
Ham/ Angleterre), Aïssa Mandi 
(Betis Séville/ Espagne), et 
Ismaël Bennacer (AC Milan/ 
Italie), dispensés du voyage en 
Zambie, alors que le défenseur 
Ramy Bensebaïni (Borussia 
Monchengladbach/ Allemagne) 
a purgé son match de suspension.

En revanche, la sélection 
nationale sera amoindrie par 
l’absence de l’ailier Rachid 
Ghezzal (Besiktas/ Turquie), 
forfait pour blessure à la cheville, 
et du milieu défensif Mehdi 
Abeid (Al-Nasr Dubaï/ EAU), 
autorisé à rejoindre son club 
depuis Lusaka après avoir pris 
part au match face à la Zambie.
Même si cette rencontre parait 
sans enjeu, elle demeure 
importante à plus d’un titre 
puisqu’elle devrait permettre aux  

Verts d’atteindre la barre de 24 
matchs de suite sans défaite, et 
revenir à deux matchs du record 
africain d’invincibilité détenu 
par la Côte d’Ivoire (26 matchs).
Ce match sera l’occasion pour 
les deux nouveaux défenseurs, 
Ahmed Touba (RKC Waalwijk/ 
Belgique) et Naoufel Khacef 
(Tondela/Portugal), de signer 
leurs grands débuts sous le 
maillot national, après l’avoir fait 
le néo milieu de terrain Ramiz 
Zerrouki (Twente/Pays-Bas), 
entré en cours de jeu en seconde 
période face aux Zambiens.
Côté Botswana, dirigé sur le 
banc par le technicien algérien 
Adel Amrouche, il aura à coeur 
de terminer ses qualifications 
avec les honneurs, et essayer 
d’accrocher l’équipe nationale, 
même si cette dernière reste 
jusque-là invaincue dans son 
antre de Mustapha-Tchaker, 
qu’elle retrouve 16 mois plus 
tard.
Ce dernier match face au 

Botswana servira de préparation, 
en vue du coup d’envoi des 
éliminatoires de la Coupe 
du monde 2022, où les Verts  
recevront le Djibouti, lors de la 
1re journée (Gr.A) prévue en 
juin prochain.
La rencontre Algérie-Botswana 
sera dirigée par un trio arbitral 
burkinabé, conduit par Jean 
Ouattara, assisté de Seydou 
Tiama et Habib Judicael Oumar 
Sano, alors que le quatrième 
arbitre est Vincent Kabore.
Dans l’autre match de cette 
poule, le Zimbabwe, également 
qualifié avant cette ultime 
journée, recevra la Zambie, 
avec l’intention d’aligner un 
deuxième succès de rang.
Au terme de la 5e journée, 
l’Algérie caracole en tête avec 
11 points, à trois longueurs du 
Zimbabwe (8 pts). Le Botswana 
et la Zambie suivent derrière 
avec 4 points chacun, et sont 
déjà éliminés.

Présent au CTN de Sidi 
Moussa pour la suite 
du stage de l’équipe 

nationale, Rachid Ghezzal, 
l’ailier droit des Verts, n’a pas 
repris l’entrainement avec ses 
camarades.
Sorti à la mi-temps jeudi soir 
face à la Zambie (3-3) après 
avoir reçu un coup, l’attaquant 
du Besiktas est indisponible 
pour quelques jours.
« L’effectif était au grand 
complet à l’heure du coup 
d’envoi de la séance, sauf 

Mehdi ABEID qui a quitté le 
groupe à Lusaka pour rejoindre 
son club, et Rachid GHEZZAL, 
blessé lors de la rencontre 
face à la Zambie et qui a suivi 
ses coéquipiers à partir de la 
main courante du terrain T3 », 
a indiqué la FAF au sujet de 
l’entrainement des coéquipiers 
de Riyad Mahrez de ce samedi.
Souffrant d’une petite entorse 
au niveau de la cheville, sa 
présence contre le Botswana 
lundi à Mustapha Tchaker est 
sérieusement compromise.

Youcef Atal, l’arrière 
droit algérien de 
l’OGC Nice, fait partie 

des sept joueurs nominés pour 
le titre de meilleur joueur 
niçois du mois de mars.
De retour de blessure après 

cinq semaines d’absences, 
le défenseur de 24 ans a fait 
bonne impression lors de ses 
deux dernières apparitions 
contre Nîmes (2-1) et Marseille 
(3-0).
Il est en concurrence avec 

Amine Gouiri et Jean-Clair 
Todibo notamment pour 
la succession de Hicham 
Boudaoui. Le natif de Béchar 
a été élu meilleur joueur niçois 
du mois de février avant de se 
blesser.

En : 
Ghezzal n’a pas repris 

l’entrainement

Atal nominé pour le meilleur joueur 
du mois de mars

can-2021/algérie-Botswana : 
Les «Verts» pour terminer en beauté
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Cette décision HONTEUSE 
qui rend FURIEUX Cristiano Ronaldo

« Messi, lui, est un vrai leader »

tottenham : 
Harry Kane jette le trouble sur son avenir

Cristiano Ronaldo était 
furieux au point de jeter 
son brassard samedi soir, 

avec le Portugal.
Le match de qualification du 
Portugal pour la Coupe du monde 
contre la Serbie à Belgrade s’est 
soldé par une controverse car les 
visiteurs se sont vu refuser le 
but vainqueur sur un ballon qui 
avait clairement franchi la ligne 
d’arrivée.
L’équipe de Fernando Santos 
avaient profité d’un doublé de 
Diogo Jota, bien que la Serbie ait 
pu revenir en seconde période. 
Les buts d’Aleksandar Mitrovic 
et de Filip Kostic avaient permis 
aux Serbes d’égaliser dans les 

15 premières minutes de la 
deuxième période, laissant place 
au suspense.
Les hôtes ont été réduits à dix 
joueurs en fin de rencontre 
lorsque Nikola Milenkovic a été 
expulsé pour un mauvais geste 
sur Danilo Pereira, mais cela 
ne s’est pas arrêté là. Quelques 
instants plus tard, Cristiano 
Ronaldo trompait Marko 
Dmitrovic, le gardien d’Eibar, 
mais le défenseur Stefan 
Milinkovic a glissé pour dégager 
le ballon d’un tacle, bien que les 
rediffusions aient montré que 
le ballon avait peut-être franchi 
la ligne avant que le défenseur 
n’entre en contact avec le cuir.

Bernardo Silva a foncé sur le 
rebond mais a vu son tir bloqué 
à nouveau par Mitrovic sur la 
ligne. Le coup de sifflet final a 
retenti quelques secondes plus 
tard, alors que Cristiano était 
incrédule quant à la décision des 
arbitres de ne pas valider le but. 
L’attaquant de la Juventus Turin 
a disparu dans le tunnel après 
avoir jeté le brassard de son 
capitaine au sol avec dégoût.
Ayant tous deux remporté leurs 
matchs d’ouverture dans le 
groupe, la Serbie et le Portugal 
passent à quatre points chacun 
en qualifications pour la Coupe 
du monde. Frustrant pour les 
collègues de Cr7...

Un coéquipier de Leo 
Messi en équipe 
nationale argentine 

estime que le joueur du Barça est 
un véritable leader.
Leo Messi est le capitaine de 
l’équipe nationale de Barcelone 
et de l’Argentine, mais sa nature 
calme remet souvent en question 
ses compétences en leadership.
Cependant, son coéquipier 
international Lisandro Martinez 
estime que la star des Blaugrana 
est un leader absolu après l’avoir 
vu de ses propres yeux.
Martinez exerce ses compétences 
avec l’Ajax et sa forme depuis 
son arrivée en Europe a amené de 
nombreux observateurs argentins 
à lui promettre de grandes choses 
avec l’équipe nationale.
«C’est un vrai leader», a déclaré 

Martinez à propos de Messi 
à l’agence de presse EFE, lui 
qui espère que Messi restera 
en sélection «pendant de 
nombreuses années encore».
«Nous ne pourrons pas garder 
Messi [avec l’équipe nationale] 
pendant cent ans, mais les années 
où il pourra être dans l’équipe 
nationale, nous essaierons d’en 
profiter au maximum», a ajouté 
Martinez.
«C’est très agréable d’observer 
comment il joue, comment il 
voit les choses différemment, 
comment il anticipe l’action. 
C’est juste une question de le 
regarder et de l’observer parce 
qu’il est incroyable.»
Martinez a remporté une 
sélection pour l’Argentine, 
mais est incapable de rejoindre 

l’Albiceleste cette fois en 
raison des restrictions liées au 
COVID, et le joueur de 22 ans 
est désespéré de rejoindre son 
équipe nationale à la prochaine 
occasion.
«Ce serait un rêve devenu 
réalité», a-t-il déclaré. «Il faut 
être prêt à tout moment. Si je suis 
appelé pour la Copa America, je 
serai très heureux et si je vais 
aux Jeux Olympiques, c’est 
pareil. Représenter l’Argentine 
de quelque manière que ce soit 
est une grande satisfaction.»
Les propos de Martinez à propos 
de Messi interviennent alors que 
Cristiano Ronaldo est critiqué 
pour son manque de leadership 
en sélection après avoir jeté son 
brassard par frustration samedi 
soir.

Toutes les années, Harry 
Kane est envoyé loin de 
Tottenham. Celle-ci ne 

déroge pas à la règle. L’Anglais 
a laissé planer le doute sur la 
suite de sa carrière.
Harry Kane est encore jeune. En 
effet, malgré le fait que l’on a 
l’impression de le voir depuis 
plus de dix ans, l’attaquant de 
Tottenham n’a que 27 ans. Et 
surtout, il est l’un des meilleurs 
buteurs de la planète. Par 
conséquent, de nombreuses 
formations européennes sont à 
l’affût pour le récupérer. Avant 
le match contre l’Albanie, en 
ce dimanche après-midi, il a 
été interrogé en conférence de 
presse. Evidemment son avenir 
a été évoqué.

« Je pense que c’est une 
question à laquelle il est difficile 
de répondre en ce moment », 
a-t-il expliqué aux journalistes 
alors qu’on le présente comme 
une sérieuse alternative pour 
le Real Madrid si la Casa 
Blanca n’arrive pas à arracher 
Erling Braut Haaland (Borussia 
Dortmund) ou Kylian Mbappé 
(Paris Saint-Germain). Mais 
il ne s’est pas arrêté en si bon 
chemin et a expliqué sur quoi il 
était concentré en ce moment : 
les Three Lions.
« Puis nous verrons où nous 

allons à partir de là »
« Il est important que je me 
concentre uniquement sur les 
deux matchs en Angleterre à 
venir et sur le reste de la saison 

avec les Spurs puis les Euros. 
Penser à des spéculations ou à 
des rumeurs serait préjudiciable 

à ma propre performance », a-t-
il poursuivi. Attitude normale 
de joueur qui botte en touche 

? Probablement, mais dans la 
suite de sa réponse, le capitaine 
des Spurs et de l’Angleterre a 
laissé planer le doute.
« J’aime toujours être concentré 
sur un objectif et un travail et 
c’est de finir fort avec les Spurs, 
de gagner ces qualifications 
avec l’Angleterre et, espérons-
le, de continuer et d’avoir de 
super Euro. Ecoutez, j’essaie 
de rester en dehors de cette 
spéculation autant que possible. 
Je suis entièrement concentré 
sur le travail sur le terrain d’ici 
la fin de l’été, puis nous verrons 
où nous allons à partir de là », 
a ainsi conclu Harry Kane. Les 
fans de l’écurie londonienne 
peuvent trembler...
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Les smartphones Google Pixel remplaceront-ils 
les clés de voiture ou les papiers d’identité ?

Le géant chinois Xiaomi s’impose avec le Mi 11

Google a récemment 
exprimé son 
ambition de voir ses 

smartphones Pixel remplacer 
à terme divers papiers 
d’identité mais aussi prendre 
la place de l’argent liquide 
et des clés de voiture. Pour 
développer ces projets, le 
géant californien a annoncé 
ce jeudi sur son blog avoir mis 
en place l’ « Android Ready 
SE Alliance ». Il s’agit d’une 
collaboration entre Google et 
d’autres acteurs du secteur 
numérique afin de protéger 
les données contenues dans 
un smartphone.
Les appareils doivent 

pour cela être dotés d’un 
« élément sécurisé » (SE), 
c’est-à-dire un équipement 

sécurisant matériellement les 
informations et empêchant 
les intrusions. « La plupart 
des téléphones modernes 
» possèdent ce type de 
dispositif, a indiqué Google. 
Mais l’entreprise souhaite en 
« accélérer l’adoption ». Elle 
a donc lancé une nouvelle 
version de son programme 
StrongBox compatible avec 
les éléments sécurisés des 
terminaux.
« Une nouvelle génération 

de fonctionnalités »
Google a expliqué être en 

train de plancher sur un 
écosystème utilisant ces 
outils. Celui-ci permettra 
à terme le téléchargement 
d’applets rendant possible 
le fonctionnement de 

nouvelles fonctionnalités 

Android nécessitant une 

très haute sécurisation 

des données. L’entreprise 

espère notamment proposer 

un système de clé de 

voiture numérique, un 

permis de conduire sur 

téléphone mobile ou une 

version dématérialisée des 

passeports, cartes d’identité 

et autres documents de 

ce type. L’entreprise a 

fait savoir qu’elle avait 

« hâte de travailler avec 

[…] ses partenaires afin 
d’offrir à ses utilisateurs 

une nouvelle génération de 

fonctionnalités».

Plus puissant et plus 
performant que ses 
prédécesseurs, le 

dernier né de Xiaomi a 
débarqué au mois de mars 
: le modèle Mi11. A-t-il 
vraiment de quoi rivaliser sur 
le marché des smartphones 
haut de gamme? 
Nouvel arrivant sur le 

marché des smartphones, le 
Xiaomi Mi 11 a de quoi faire 
sa place parmi les modèles 
les plus haut de gamme 
du moment. Avec un tarif 
en moyenne 100 € moins 
cher que ses concurrents 
directs, ce nouveau modèle 
commercialisé depuis mars a 
de quoi séduire les amateurs 

de technologie mobile ! 
D’un point de vue design, on 
retrouve les traits iconiques 
de la marque chinoise avec 
pour mots d’ordre : légèreté, 
luminosité et autonomie. 
Le processeur dernière 
génération, quant à lui, assure 
une connexion à la vitesse de 
la lumière (ou presque !) et est 
adapté à la connexion 5G qui 
se déploie progressivement.
Côté audiovisuel, l’objectif 

108MP cinématique, les 
modes Nuit qui ont été 
améliorés et les haut-
parleurs by Harman Kardon 
garantissent des vidéos 
de très haute qualité et la 
possibilité de capturer les 

moindres détails. De quoi 
réjouir les amateurs de 
photographie et les vidéastes 
en herbe ! Son prix ? Vendu 
seul ce téléphone coûte 799 
€. Mais en profitant d’offres 
exclusives et de la reprise 
de votre ancien smartphone, 
le coût d’achat peut baisser 
considérablement...
Les points forts du Xiaomi 

Mi 11

Technologie WQHD+ 
(3.200 x 1.440) promet une 
ultra-haute résolution pour 
pouvoir regarder des vidéo 
HD 1.440p*.
Processeur Qualcomm 

Snapdragon, c’est l’un des 
plus puissants !
Batterie 4.600mAh qui 

certifie une charge filaire 
rapide pour atteindre les 100 
% en 45 minutes seulement.

Vidéo 8K à 30 im/s ou en 4K 
à 60 im/s.
256 Go de mémoire : idéal 

pour stocker vos plus belles 
photos et vidéos.
Les multiples capteurs sur 

l’appareil photo proposent 
des possibilités infinies en 
matière de prise de vues et de 
rendu.
Deux coloris disponibles : 

noir ou bleu.
Et le mieux, c’est avec un 

forfait mobile adapté !
Il semblerait que l’opérateur 

français Bouygues Telecom 
ait pensé à tout pour 
contenter les futurs acheteurs 
du modèle Xiaomi Mi 11 ! 
Du 22 mars au 5 avril 2021, 
le forfait Sensation* 90 Go 
passe à 1 € + 8 €/mois pendant 
24 mois**. Avec la 5G en 
cours de déploiement, c’est la 
promesse de profiter de votre 
smartphone flambant neuf et 
de bénéficier de chacune de 
ses fonctionnalités.
Avec 90 Go de données 

internet par mois, vous 
avez la possibilité de 
surfer pendant des heures, 
de consulter vos réseaux 
sociaux, d’envoyer des 
e-mails ou encore de regarder 
de nombreuses vidéos sans 
aucune contrainte! 
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L’Agence nationale 
de sécurité du 
médicament 

et des produits de santé 
(ANSM) a annoncé le 23 
mars la suspension du 
marquage CE d’implants 
mammaires, le temps que 
des investigations soient 
menées. Explications.
Depuis 2019 et 
l’interdiction en France 
des implants mammaires à 
surface dite macrotexturée 
et à surface recouverte de 
polyuréthane, l’Agence 
nationale de sécurité du 
médicament (ANSM) 
réalise systématiquement 
un contrôle de la surface 
des nouveaux implants 
mammaires lors de leur 
mise sur le marché français.
C’est grâce à ce protocole 
de contrôle que l’Agence 

a constaté la présence 
anormale de microbilles 
issues du gel de remplissage 
à la surface des implants 
mammaires lisses et 
microtexturés B-Lite, 
fabriqués par la société 
G&G Biotechnology Ltd.
“Nous avons informé en 

conséquence le fabricant, 
l’organisme notifié chargé de 
la certification européenne 
et les autres autorités de 
santé européennes”, a 
détaillé l’ANSM dans un 
communiqué en date du 23 
mars 2021. “Dans l’attente 
des conclusions des 

investigations en cours pour 
déterminer la cause de la 
présence de ces microbilles, 
l’organisme notifié 
MDC (Medical Device 
Certification GmbH) a 
suspendu par précaution le 
marquage CE des implants 
B-Lite le 12 février 
2021”, a-t-elle précisé.
Ces implants mammaires 
ne peuvent donc plus être 
utilisés et mis sur le marché, 
du fait de la suspension 
du marquage CE.
Mais que l’on ne s’y 
méprenne pas, il ne s’agit pas 
d’un énième scandale relatif 
aux implants mammaires, 
puisque l’ANSM précise 
que ces implants ne 
sont pas commercialisés 
actuellement, et que seuls 4 
d’entre eux ont été vendus 
en 2016, dont seulement 2 

ont été posés. Les femmes 
concernées bénéficient d’un 
suivi médical renforcé, bien 
qu’aucun risque spécifique 
lié à ces prothèses n’ait 
été identifié à ce jour.
L’ANSM rappelle 
cependant à toutes 
les femmes porteuses 
d’implants mammaires 
que celles-ci doivent 
consulter chaque année 
un professionnel de santé 
(chirurgien, gynécologue, 
médecin traitant), quel que 
soit le modèle d’implants 
mammaires posé. Il leur 
est par ailleurs possible de 
déclarer un effet indésirable 
suspecté d’être lié aux 
implants mammaires sur 
le portail des vigilances 
du ministère de la Santé.

cHiRuRgiE mammaiRE : 

un type d’implant provisoirement suspendu en Europe 
par précaution

L’Union française pour 
la santé bucco-dentaire 
recommande de ne pas 

utiliser de dentifrices sans fluor. 
Ces produits augmenteraient le 
risque de caries chez l’adulte 
et chez l’enfant. Quels sont les 
bienfaits du fluor ? Quelle est la 
dose journalière recommandée 
? Comment bien choisir son 
dentifrice ? Eclairage.- 123RF
De plus en plus de dentifrices 
sans fluor, dans lesquels le 
fluor est parfois remplacé par 
des huiles essentielles ou par 
d’autres substances naturelles, 
sont disponibles dans les grandes 
surfaces et parapharmacies. 
Pourtant, selon l’Union 
Française pour la Santé Bucco-
Dentaire (UFSBD), ces produits 
seraient mauvais pour les dents 
et favoriseraient l’apparition de 
caries. Dans un communiqué 
daté du mardi 25 août, elle met 
en garde les autorités et les 
usagers sur le risques de caries 
aussi bien chez les enfants, 
que chez les adultes, s’ils 
utilisent ce type de dentifrice. 
Quels sont les bienfaits 
du fluor sur les dents ?
Le fluor est un élément chimique 

qui entre dans la composition 
des dentifrices afin d’agir 
comme un agent anti-caries. 
En 1947, deux pharmaciens, 
Danier Carlier et Jean-Jacques 
Goupil, ont mis sur le marché 
les premiers dentifrices fluorés. 
Progressivement, d’autres 
fabricants ont incorporé cet 
oligo-élément dans la formule 
de leurs dentifrices. Le fluor 
reste l’actif anti-caries le plus 
efficace. S’en priver revient 
à réduire ses chances de 
rester en bonne santé bucco-
dentaire, insiste l’UFSBD. 
Quel est le mécanisme 
d’action du fluor ?
Qu’il soit minéral (fluorure de 
sodium, monofluorophosphate 
de sodium...) ou organique 
(Olaflur), le fluor - et notamment 
les ions fluorure, très actifs - 
contribuent à réduire de façon 
considérable la prévalence de 
la carie dentaire chez l’enfant 
comme chez l’adulte. Ces ions 
agissent sur différents niveaux : 
→ Par effet antiseptique 
contre les germes cariogènes 
(Streptococcus mutans, par 
exemple), responsables des 
caries. Le fluor permet de 

dégrader la plaque dentaire, 
composée de ces bactéries, au 
niveau de l’émail. Si elles ne sont 
pas supprimées, les bactéries de 
la plaque dentaire transforment 
les sucres ingérés en acides, 
favorisant la survenue de caries. 
→ En renforçant l’émail 
dentaire. Le fluor, présent dans 
le dentifrice, renforce celui-
ci, le rendant plus résistant 
aux attaques acides lors de 
chaque prise alimentaire 
solide ou liquide. Le fluor 
assure ainsi un rôle protecteur 
majeur pour les dents.
→ En inversant le processus de 
la carie. Les études scientifiques 
récentes ont montré que le 
fluor avait la capacité de 
stopper la progression de la 
maladie carieuse et même 
d’inverser le processus carieux, 
grâce à une reminéralisation 
des surfaces lésées, au 
premier stade de la carie.
Quelle dose de fluor par jour ?
«Du point de vue de la 
réglementation, les ions fluor 
sont limités dans les cosmétiques 
à la dose de 0,15 % (soit 
1500 ppm, unité entérinée par 
l’usage dans le domaine bucco-

dentaire)», rassure l’Union 
Française pour la Santé bucco-
dentaire dans son communiqué.
Quels dangers si on 
ingère trop de fluor ?
Selon l’UFSBD, les risques 
d’intoxication chroniques sont 
faibles. Ils sont essentiellement 
dus à un mésusage (ingestion 
de forte quantité de dentifrice 
en particulier par des enfants 
qui ne sont pas en âge de le 
recracher ou dans des situations 
psychiatriques particulières). Un 
excès de fluor peut néanmoins 
entraîner une fluorose dentaire, 
particulièrement chez l’enfant, 
qui se caractérise par l’apparition 
de taches sur les dents qui 
deviennent alors 

blanchâtres ou brunes. Utilisé de 
manière raisonnée et en suivant 
les recommandations de votre 
dentiste, il n’y a pas de danger. 
Pour les enfants, un dentifrice 
un peu moins dosé en fluor (1 
000 ppm de fluor pour les moins 
de 6 ans) est recommandé. 
«Le dentiste peut également 
réaliser un bilan individualisé 
des apports en fluor (via 
l’alimentation, l’eau...) afin de 
déterminer le risque carieux 
de l’enfant et lui prescrire, si 
besoin, une supplémentation en 
fluor», nous confiait Virginie 
Saint-Marc, porte-parole du 
ministère de la Santé, lors d’une 
précédente interview.

Dentifrice sans fluor : 
 un danger pour les dents !
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Carré plongeant 

 long, court, dégradé... Et si on osait ?
Toutes les stars ou 

presque l’ont déjà 
porté une fois : le car-

ré plongeant vous promet un 
look qui ne laissera pas indif-
férent. Comment le porter ? 
A quel type de visage se des-
tine-t-il ? On vous dit tout.

Coiffure glamour s’il en 
est une, le carré plongeant 
dévoile une nuque souvent 
cachée grâce à un dégradé 
inversé plus ou moins mar-
qué. L’icône de cette coupe 
de cheveux n’est autre que 
Victoria Beckham. C’est elle 
qui en a relancé la mode et en 
a fait sa signature à l’époque 
des Spice Girl. Depuis, le 
carré plongeant traverse 
les décennies sans jamais 
prendre une ride. Et pour 
cause, il convient à toutes, 
à condition d’adapter l’in-
clinaison et la longueur en 
fonction du type de cheveux 
et de la forme du visage. On 
l’aime pour sa versatilité 
car au fil des années il a su 
s’adapter aux nouvelles ten-
dances et se réinventer, pour 
séduire de plus en plus de

femmes. Celles qui ne vou-
dront pas passer inaperçues 
pourront adopter le carré 
plongeant court, pour un 
look plein de personnalité, et 
les plus frileuses, qui hésitent 
encore à tout couper, teste-
ront peut-être d’abord le car-
ré plongeant long, tout aussi 
chic mais moins engageant.

Pour quel type de che-
veux?

Soyez rassurées, le carré 
plongeant convient à toutes 
les chevelures, pas étonnant 
donc qu›il soit aussi popu-
laire ! Sur cheveux lisses, il 
révélera son côté sophisti-
qué, et vous n›aurez qu›à le 
sublimer avec un brushing 
avec l›aide d›un fer à lis-
ser. Les cheveux bouclés ne 
seront pas en reste puisque 
le carré plongeant wavy 
n›en finit pas de faire des 
adeptes. Une version moins 
sage et romantique à souhait, 
qui demandera certes plus 
d›entretien mais vous per-
mettra de désépaissir votre 
crinière si besoin. Comment? 
Grâce à un carré plongeant 

mi-long dégradé, qui jouera 
sur différentes longueurs. Il 
ne vous restera plus qu›à ac-
centuer cet effet flou si sexy 
avec un spray à l’eau salée 
qui donnera l›impression que 
vous avez séché vos cheveux 
à l›air libre. Pour les cheveux 
fins, le carré plongeant saura 
faire des miracles en leur 
apportant un volume dont ils 
manquent toujours, surtout 
dans sa version carré boule 
qui métamorphosera votre 
chevelure.

Quel carré plongeant 
choisir? 

Le carré plongeant court

Si vous souhaitez passer du 
long au court, le carré plon-
geant court est une idée au-
dacieuse puisqu›il vous fau-
dra franchir deux étapes. La 
première sera de passer à une 
coupe courte et la seconde 
consistera à adopter l›effet 
plongeant. En effet, le carré 
court plongeant ne doit pas 
dépasser les épaules et les 
mèches du devant doivent 
s’arrêter au menton . Enfin, 
la nuque doit être complè-

tement dégagée. A la clef, 
une coupe courte moderne 
et dynamique qu’il faudra 
entretenir régulièrement pour 
garder sa structure.

Le carré plongeant long 

C’est la solution parfaite 
pour oser le carré sans trop 
couper les longueurs. L’ef-
fet plongeant apportera du 
dynamisme à la chevelure 
et de la modernité au visage. 
Pour passer au carré plon-
geant long, il faut que les 
cheveux arrivent en-dessous 
des épaules. C’est la coupe 
de cheveux idéale pour les 
femmes plutôt grandes. 

Le carré plongeant 
dégradé

Qu’il soit court ou qu’il 
soit long le carré plongeant 
dégradé apporte une touche 
rock au visage. Le dégradé 
se fera sur les longueurs tout 
en gardant la nuque dégagée. 
Il est parfait pour les che-
veux fins ou en manquent de 
tonus. 

Le carré plongeant mi-
long 

C’est le compromis par-
fait entre le carré long et 

le carré 

court. Le carré 
plongeant mi-long arrive au 
niveau des épaules. Il struc-
ture le visage et lui apporte 
une touche glamour. 

Pour quelle forme de 
visage?

Là non plus, le carré plon-
geant ne fait pas de discri-
mination : quelle que soit la 
forme de votre visage, vous 
pourrez craquer pour cette 
coiffure tendance ! Il suffira 
simplement de l›adapter pour 
mieux vous mettre en valeur. 
Ainsi, un visage plutôt allon-
gé se verra rééquilibré par un 
carré plongeant court, alors 
qu›un visage plus carré sera 
adouci par un carré plon-
geant long, avec les pointes 
qui arrivent aux épaules ou 
juste en dessous. Pour les 
visages ronds, on optera 
pour un carré plongeant pas 
trop court, qui leur offrira un 
cadre plein de style.

Pour quelle couleur de 
cheveux ?

Si toutes les couleurs de 

cheveux peuvent bien enten-
du se laisser tenter par le car-
ré plongeant, sachez qu›un 
balayage saura rehausser un 
carré plongeant wavy, alors 
que le choix d›une même 
couleur pour un carré plon-

geant ultra lisse 
le rendra 
encore plus 

élégant.

Le carré 
plongeant, 

avec frange 
ou non ?

La frange est 
évidemment 

possible avec un 
carré plongeant, 

mais gardez en tête 
qu’une frange droite devra 
restée effilée si vous ne sou-
haitez pas obtenir une coupe 
de cheveux style années 20 à 
la Louise Brooks.

Vous pourrez aussi miser sur 
une mèche de côté, d›autant 
plus si vous avez choisi un 
carré plongeant asymétrique, 
encore plus audacieux.

Comment entretenir un 
carré plongeant ?

Ne changez pas vos habi-
tudes et utilisez les mêmes 
produits selon votre type de 
cheveux et vos éventuelles 
problématiques (cheveux 
secs, frisottis, etc.). Pour 
conserver votre carré plon-
geant si tendance, vous de-
vrez simplement passer par 
la case coiffeur tous les 2 
mois environ pour les ver-
sions courtes, et tous les 3 
mois environ pour les ver-
sions longues.
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Sara Boueche

Issu d’une famille suisse 
huguenote, Eugène 
Girardet est le fils du 

graveur Paul Girardet 

(1821-1893), et le frère des 
peintres Jules Girardet et 
Léon Girardet. Il étudie à 
l’École des beaux-arts de 
Paris dans l’atelier de Jean-
Léon Gérôme (1824-1904). 

Gérôme l’incite à visiter 
l’Afrique du Nord dès 1874, 
notamment le Maroc, mais 
aussi la Tunisie ou encore 
l’Espagne.
Il effectue huit séjours en 

Algérie à partir de 1879, 
essentiellement dans le 
Sud aux alentours des oasis 
de Biskra, Bou Saâda et 
El Kantara où il rencontre 
Étienne Dinet. En 1898, 

il se rend en Égypte et en 
Palestine. Il représente des 
scènes de la vie nomade ou 
du désert. Son œuvre est 
influencée par la lumière et 
l’atmosphère de l’Orient.
Il expose au Salon de la 
Société nationale des beaux-
arts, au Salon de la Société 
des peintres orientalistes 
français, au Salon de Paris, 
à l’Exposition universelle 
de 1900 et à l’Exposition 
coloniale de Marseille 
(1906). Eugène Girardet 
meurt en 1907 à Paris et est 
enterré au cimetière du Père-
Lachaise (36e division)
Ses œuvres sont conservées 
à Paris au musée d’Orsay, 
au musée des beaux-arts de 
Dijon, au musée des beaux-
arts de Nantes, au musée 
des beaux-arts de Troyes, à 
Bayonne au musée Bonnat-
Helleu, à New York au musée 
d’art Dahesh et au musée des 
beaux-arts d’Alger.

Un colloque sur «les 
stratégies nationales 
et internationales 

de gestion des théâtres» 
s’est ouvert samedi à Alger, 
en présence d’anciens et 
d’actuels directeurs de théâtres 
régionaux, de metteurs 
en scène et de comédiens 
représentant plusieurs wilayas.
Le colloque se propose, trois 
jours durant, de passer en revue 
les visions contemporaines, 
les mécanismes efficients 
et les défis et perspectives 
en matière de gestion des 
théâtres.
L’ouverture a été marquée 
par l’organisation d’une 
conférence sur la stratégie de 
gestion des théâtres qui a été 
émaillée des interventions 
d’anciens directeurs de 
théâtres régionaux sur les 
mécanismes de gestion de ces 
établissements et les difficultés 
qu’ils ont rencontrées dans ce 
domaine.
Dans ce cadre, le metteur 
en scène Ghaouti Azri, qui 
a dirigé le Théâtre régional 

d’Oran pendant 17 ans, s’est 
penché sur les difficultés qui 
se sont posées à lui dans la 
gestion de son établissement, 
notamment «en l’absence 
d’une loi régissant les 
relations de travail entre les 
gestionnaires de théâtres et 
les artistes», relevant que la 
loi 90-11 de 1990 relative 
aux relations de travail «ne 
s’intéresse pas du tout aux 
artistes».
Il a précisé que sa vision 
de la gestion du théâtre 
régional d’Oran reposait sur 
l’organisations de tournées 
pour les œuvres produites, en 
misant, a-t-il dit, sur les jeunes 
talents parmi les dramaturges 
et les metteurs en scène et 
en recourant aux nouvelles 
technologies pour faire la 
promotion des productions en 
ligne.
Pour sa part, le metteur en 
scène Hassan Assous, ancien 
directeur du Théâtre régional 
de Sidi Bel Abbès, a indiqué 
que sa stratégie était basée sur 
l’ouverture sur le mouvement 

théâtral universitaire et 
les troupes d’amateurs, le 
répertoire algérien et universel, 
l’association des personnes 
aux besoins spécifiques et le 
théâtre de rue.
Pour lui, les difficultés les 
plus importantes auxquelles il 
a fait face, «c’était la création 
d’une troupe permanente au 
niveau du théâtre avec des 
comédiens percevant des 
salaires mensuels, malgré 
l’opposition du ministère de la 
Culture de l’époque».
L’homme de théâtre Djamel 
Merrir qui a eu à gérer les 
deux théâtres régionaux de 
Constantine et d’Annaba, a 
livré un constat autour du 
mouvement national de théâtre 
actuellement, saluant les 
œuvres théâtrales produites, 
quoique, a-t-il ajouté « la 
pratique théâtrale en elle-
même est quasi-désastreuse en 
l’absence du public», d’autant 
que le théâtre algérien « n’a 
pas de public».
L’intervenant a appelé, dans 
ce sillage, à trouver «une 

stratégie» qui vise à « établir 
des passerelles entre le 
ministère de la Culture et des 
Arts et le reste des ministères, 
tels celui de l’Intérieur et celui 
de la Communication, en 
vue d’inculquer la culture de 
théâtre au sein de la société».
Le symposium a également 
connu des interventions de 
quelques hommes et femmes 
de théâtre, de passionnés du 
4e Art et de directeurs actuels 
de théâtre.
Les travaux de ce forum 
organisé par le ministère 
de la Culture et des Arts au 
Théâtre national algérien 

(TNA) Mahieddine Bachtarzi, 
à l’occasion de la Journée 
mondiale du théâtre, se 
poursuivront jusqu’au lundi.
Une conférence sera organisée, 
dimanche, autour de certaines 
expériences internationales 
en matière de gestion des 
théâtres, tandis que la journée 
de lundi prochain, verra 
l’organisation d’un atelier 
autour des mécanismes de 
gestion des théâtres régionaux 
conformément aux contrats de 
performances conclus entre 
ces théâtres et le ministère de 
tutelle.

Eugène Girardet ,
Un artiste épris de la beauté del’Algérie

Un colloque sur les stratégies de gestion
 des théâtres à Alger
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Dans l’ouvrage «De la 
wilaya VI aux Etats-
Unis, témoignage 

d’un enfant de Berrouaghia 
pendant la guerre de libération 
d’Algérie» publié récemment,  
Abderrahmane Megateli livre 
à titre posthume ses mémoires 
pour faire la lumière sur 
l’histoire méconnue de la 
wilaya VI pendant la guerre de 
libération nationale.
Paru aux éditions «Rafar», 
cet ouvrage de 258 pages 
revient sur le parcours 
militant de Abderrahmane 
Megateli (1935-2016) étudiant 
gréviste de 1956, fils du chef 
de la cellule clandestine du 
FLN de Berrouaghia  puis 
commandant de l’Armée de 
libération nationale ayant servi 
dans la wilaya VI qui englobe 
la région sud du pays.
Ayant rejoint le maquis suite à 
une rencontre entre son père et 
Si Chérif (Ali Mellah) en 1956, 
Ahmed Megateli, devenu 
commissaire politique et très 
familier avec la population de 
la région, raconte sa première 
rencontre au maquis avec 
Ali Mellah sur la collecte de 
de cotisation et d’armes et le 
recrutement de moussebiline.
L’auteur revient sur la première 
et seule réunion de la Wilaya 
VI et sur la mise en place et 
l’organisation de cette dernière 
par Ali Mellah qui voulait 
recruter des cadres pour étoffer 
les régions et continuer l’effort 
de mobilisation des ressources 
humaines et financières.

Ahmed Megateli sera 
chargé d’installer le poste de 
commandement de la zone 2 
et son service sanitaire avec 
le concours de Salim Zemirli 
de cette nouvelle wilaya  qui 
aura également son service 
presse et qui va absorber des 
moudjahidine récemment 
recrutés, en particulier les 
étudiants et lycéens qui ont 
rejoint les rangs de l’ALN 
et des militants qui ont fui la 
capitale après la répression 
féroce durant la bataille 
d’Alger.
Il va également aider à la 
publication du journal «Sout 
El Sahra» (la voix du Sahara), 
qui n’est paru qu’à une seule 
occasion, en collaboration 
avec les lieutenants Oussedik 
et Ahmed Hamdi de la Wilaya 
IV.

Evoquant cette Wilaya VI, 
l’auteur estime qu’elle se 
distingue par le fait d’être la 
dernière zone créée, puis par 
une vie courte et discontinue: 
août 1956-octobre 1957, 
juillet 1958-avril 1960 puis 
août 1961 à 1963. C’est aussi 
dans cette zone que l’autorité 
coloniale a voulu «créer une 
troisième force pour affaiblir 
le FLN en appuyant et en 
armant le général Bellounis et 
son Armée nationale du peuple 
algérien», poursuit-il.
Cette zone a été 
«particulièrement tumultueuse 
d’abord par des affrontements 
violents au sein du FLN en 
1960», entre partisans et 
adversaires de sa dissolution et 
par «l’assassinat ou l’exécution 
de trois de ses chefs», Ali 
Mellah assassiné en 1957, Si 

Tayeb El Djoughlali assassiné 
en 1959 et Mohamed Châabani 
exécuté en 1964.
L’auteur revient avec plus 
de détails sur le conflit avec 
Mohamed Bellounis et 
l’accord qu’il avait passé avec 
l’armée coloniale pour «mener 
le combat contre les frontistes 
et les communistes», garder 
son armée, recevoir des «aides 
en armement, habillements et 
soins médicaux» et ne «déposer 
les armes qu’après la solution 
du problème algérien».
Il livre également son 
témoignage de ce qu’il a vécu 
du complot de Cherif Ben Saïdi 
et son impact sur la Wilaya VI 
et s’appuie sur le témoignage 
du commandant Azzedine 
concernant l’assassinat de Ali 
Mellah et la fuite de Cherif 
Ben Saïdi.

Abderrahmane Megateli relate 

également son «aventure» en 

direction de la ville de Oujda 

au Maroc pour récupérer des 

armes revenant à la Wilaya VI 

sous le commandement de Si 

Tayeb El Djoughlali.

Après le Maroc Abderrahmane 

Megateli se dirige vers Le 

Caire où des responsables 

du Gouvernement provisoire 

de la République algérienne 

(Gpra) l’aident à poursuivre 

des études d’ingénieur en 

pétrole aux Etats-Unis d’où 

il reviendra avec de précieux 

diplômes en 1964. Il servira 

la recherche et l’industrie 

pétrolière en Algérie jusqu’en 

1971 où il va reprendre ses 

études de doctorat.

Après une nouvelle déception 

et de nouveaux désaccords 

en Algérie puis en Arabie 

Saoudite il ira en 1986 travailler 

comme analyste financier 
dans le secteur de l’énergie 

à la Banque mondiale puis 

chercheur dans une université 

américaine.

Abderrahmane Megateli s’est 

éteint en 2016, cet ouvrage 

a été publié récemment par 

son fils Larbi Megateli qui a 
rassemblé ses mémoires.

Une reproduction du 
tableau de Leonard de 
Vinci, La Joconde, est 
exposée au musée du 

Prado à Madrid. Selon 
les experts cette peinture 
serait contemporaine de 
l’originale. Elle aurait 

été réalisée dans l’atelier 
de Leonard de Vinci par 
un des élèves du maître, 
Francesco Melzi. Cette 

reproduction serait 
donc la plus ancienne 

des répliques de ce chef-
d’œuvre du XVIe siècle.

«De la wilaya VI aux Etats-Unis»,
 Abderrahmane Megateli livre ses mémoires

Juste pour info... Citation...
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Mariés au premier regard
08h30 Les Sisters 

08h50 M6 Boutique 

10h05 Ça peut vous arriver 

11h30 Ça peut vous arriver chez vous 

12h40 Météo 

12h45 Le 12.45 

13h35 Météo 

13h40 Scènes de ménages 

14h00 Mariage et chocolats 

15h50 Les reines du shopping 

16h55 Incroyables transformations 

17h25 Incroyables transformations 

18h35 La meilleure boulangerie de France 

19h45 Le 19.45 

20h15 Météo 

20h30 Scènes de ménages 

21h05 Mariés au premier regard 

23h05 Et si on se rencontrait ? 

m6

Un homme d’honneur

france 5
09h15 L’oeil et la main 
09h50Nyiragongo, voyage au coeur du 
volcan 
10h40 La p’tite librairie 
10h45 L’Irlande du bout du monde 
11h45 La quotidienne 
13h05 Passage des arts 
13h40 Le magazine de la santé 
14h35 Au bout c’est la mer 
15h10 La grande aventure de l’homo 
sapiens 
16h05 La princesse oubliée de la vallée des 
Rois 
16h55 C Jamy 
17h30 C à dire ?! 
17h45 C dans l’air 
19h00 C à vous 
20h00 C à vous la suite 
20h20 Passage des arts 
20h49 Place au cinéma 
20h50 Coup de torchon 
22h55 C ce soir 

11h45 Le Plus 
11h50 La boîte à questions 
11h59 Le cercle séries 
12h40 Boîte noire 
12h56 The Tonight Show Starring Jimmy 
Fallon 
13h37 La fille au bracelet 
15h09 Nomis 
16h45 Profession : explorateur.trice 
17h38 Le Plus 
17h42 Rencontres de cinéma 
17h58 L’info du vrai, le mag 
18h35 L’info du vrai 
20h13 L’info du vrai, le mag 
20h44 Broute 
20h47 La boîte à questions 
20h50Groland le zapoï 
21h07 It’s A Sin 
21h54 It’s A Sin 
22h43 Caractères 
23h36 Eté 85 

canal +

Les rivières pourpres

tf1 france 2

france 3

12h00 Les douze coups de midi 

12h55 Petits plats en équilibre 

13h00 Journal 

13h40 Petits plats en équilibre 

13h45 Météo 

13h55 Je sais ce que tu m’as fait 

15h45 Mon sauveur, cet assassin 

17h25 Familles nombreuses : la vie en 

XXL 

18h30 Ici tout commence 

19h10 Demain nous appartient 

19h55 Météo 

20h00 Journal 

20h40 Tirage du Loto 

20h45 Météo 

20h55 C’est Canteloup 

21h05 Un homme d’honneur 

22h00 Un homme d’honneur 

23h05 New York Unité Spéciale 

23h50 New York Unité Spéciale 

13h44 C’est bon à savoir 
13h45 La p’tite librairie 
13h55 Ça commence aujourd’hui 
15h05 Ça commence aujourd’hui 
16h15 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
16h55 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
17h05 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
17h40 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
17h55 Affaire conclue : la vie des objets 
18h00 Tout le monde a son mot à dire 
18h40 N’oubliez pas les paroles 
19h15 N’oubliez pas les paroles 
19h55 Météo 2 
20h00 Journal 20h00 
20h35 Météo 2 
20h39 Laisse entrer la nature 
20h40 Basique, l’essentiel de la musique 
20h45 Un si grand soleil 
21h05 Les rivières pourpres 
22h00 Les rivières pourpres 
23h00 Les rivières pourpres 
23h50 Les rivières pourpres 

3h55 Rex 
14h45 Rex 
15h30 Rex 
16h15 Des chiffres et des lettres 
16h50 La p’tite librairie 
16h55 Salto 
17h00 Slam 
17h45 Questions pour un champion 
18h28 19/20 : Météo régionale 
18h29 C’est bon à savoir 
18h30 Le 18.30 
18h50 18.30, la suite 
19h00 19/20 : Journal régional 
19h24 19/20 : Météo régionale 
19h30 19/20 : Journal national 
19h55 Ma ville, notre idéal 
20h00 Vu 
20h05 Salto 
20h20 Plus belle la vie 
20h45 Tout le sport 
21h00 Météo 
21h05 Secrets d’histoire 
22h55 Météo 
23h00 L’amour n’a pas d’âge 
23h52 La France en vrai 

à 21:05

à 21:05

à 21:05
Des célibataires participent à une expérience sur la 

compatibilité amoureuse. Ils sont soumis à des ques-
tionnaires et tests scientifiques, dont les résultats 

sont analysés par deux experts, dans le but de former des 
couples. Les âmes sœurs feront connaissance le jour de leur ma-
riage, à la mairie. Parmi ces candidats, cette année, Mathieu et Auré-
lien, des jumeaux, expriment des désirs amoureux totalement différents. 
L’un, déjà papa de deux enfants, rêve de rencontrer une jeune maman, 
pour former une grande famille, tandis que l’autre recherche une femme 
sans enfant.

Le commissaire Pierre Niémans est appelé en pleine nuit 
par Marek Volsnic, un ancien braqueur. Paniqué, le 
détenu raccroche. Niémans le rappelle et tombe sur 

Damien, un surveillant de prison qui lui raconte ce qu’il 
voit : Marek et un camarade de cellule ont les yeux arrachés, la 
langue coupée et le corps lacéré. Le premier est grièvement blessé, le 
second mort. Le lendemain, avec l’accord du directeur de la prison, 
Niémans enquête sous les radars avec l’aide de Camille. Ils découvrent 
bientôt que les mutilations sont liées à l’ange de la mort, Azraël.

Rebecca Riva rentre chez elle après avoir poignardé 
Mina, la barmaid qui voulait porter plainte pour 
viol contre son fils Matthieu. De leur côté, le juge 

Altman et son fils Lucas retournent sur les lieux de l’acci-
dent car Lucas a peur d’y avoir perdu son l’inhalateur de Vento-
line. Ils ignorent que l’inhalateur de Lucas est tombé entre les mains 
de Simon Riva. Celui-ci compte bien découvrir la vérité sur l’accident 
de moto qui a plongé son frère dans le coma. Après s’en être pris à un 
receleur, il enlève cette fois le capitaine de police Lebrun qu’il soup-
çonne d’être mêlé à l’affaire.
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Au début du mois, 
BRZRKR, le comics 
coécrit par Keanu 

Reeves et Matt Kindt et illus-
tré par Ron Garney, est sorti en 
librairie, rencontrant un suc-
cès immédiat. La bande dessi-
née s’est d’ores et déjà écou-
lée à 615.000 exemplaires et 
11 suites sont prévues. L’ac-
teur a à peine eu le temps de 
savourer son triomphe qu’il a 
été contacté par Netflix pour 
une adaptation cinéma ainsi 
qu’une série animée.
D’après Deadline, la star de 

Matrix jouera le rôle-titre dans 
le film tandis qu’il prêtera sa 
voix à son personnage dans 
la série animée qui fera office 
de spin-off et viendra étendre 
l’univers de BRZRKR.
« BRZRKR » ne fait pas dans 
la dentelle
BRZRKR met en scène les 
aventures de B, un demi-dieu 
immortel maudit et condamné 
à la violence même si cela lui 
coûte sa santé mentale. Mais 
après avoir vagabondé pen-
dant des siècles sur Terre, B 
est en passe de trouver un re-

fuge, et peut-être même la ré-

demption, en travaillant pour 

le gouvernement américain 

afin de mener des combats 
si violents et dangereux que 

les hommes ne peuvent s’y 

confronter. Autant d’épreuves 

qui lui permettront peut-

être de trouver des réponses 
concernant sa soif insatiable 

de violence.

Bref, un personnage torturé 

comme les aime Keanu Ree-

ves.

Seth Rogen a accepté le 
rôle que lui a offert Steven 

Spielberg dans son prochain 
film. L’acteur jouera l’oncle 
du réalisateur qui travaille 
actuellement sur un film auto-
biographique consacré à son 
enfance.
Outre Seth Rogen, le cinéaste 
a également convaincu Mi-
chelle Williams qui campera 
le rôle de sa mère comme le 
rappelle Deadline, tandis que 
le gros du casting devrait être 
composé d’enfants. Si peu 
d’informations ont filtré sur 
ce film qui ne possède tou-
jours pas de titre officiel, le 
tournage est toutefois censé 
débuter cet été en prévision 
d’une sortie en 2022.

Bien entouré
Steven Spielberg a coécrit 
le scénario de son film avec 
Tony Kushner, scénariste 
avec lequel il a déjà travaillé 
sur Munich, Lincoln et plus 
récemment West Side Story. 
Il est pour l’heure difficile de 
présager de la trame exacte, 
même si l’histoire devrait se 
concentrer sur un jeune gar-
çon qui grandit à Phoenix, 
dans l’Arizona, entre la fin 
des années 1950 et le début 
des années 1960.
Enfin, il est à noter que les 
deux acolytes vont produire 
ensemble le film avec le ren-
fort de la productrice Kristie 
Macosko Krieger.

Info star...

« BRZRKR », le comics co-écrit par Keanu Reeves, 
sera adapté pour Netflix

Une série 
documentaire sur 

Johnny en préparation

Une série documentaire sur 
Johnny Hallyday pour  
Netflix se prépare, près de 

quatre ans après sa mort. Selon des 

informations du Parisien, le géant du 

streaming vient de lancer le tournage 

des cinq épisodes du documentaire 

qui s’intitulera Johnny par Johnny. 

A la production, on trouve Eric Han-

nezo et sa société Black Dynamite, 

associée à Mediawan.
La série racontera l’histoire du « tau-

lier » à travers des images fournies 

par l’INA et Universal, sa maison 

de disques jusqu’en 2005, ainsi que 

les témoignages de proches, comme 

Line Renaud, le photographe Jean-

Marie Périer, son guitariste Yarol 

Poupaud, Philippe Labro ou Pierre 

Billon.
Selon Le Parisien, son épouse Laeti-

cia Hallyday, ses enfants David Hal-

lyday et  Laura Smet, son ex-épouse 

Sylvie Vartan et son ami Eddy Mit-

chell ne devraient pas y participer. 

Johnny Hallyday se racontera avec 

sa propre voix, à la manière de Lis-

ten to me Marlon.
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Des drones pour recenser 
les exploitations agricoles

Algériens bloqués à roissy :

La justice française s’en mêle

Le ministre de 
l’Agriculture a 
annoncé  hier 

dimanche avoir sollicité le 
concours  du ministère de 
la Défense nationale pour 
l’utilisation des drones,  afin 
de procéder au recensement  
des exploitations agricoles et 
de la production animalière.
S’exprimant à l’occasion 

de l’ouverture  d’un portail 
électronique dédié au secteur 
de l’agriculture, Abdelhamid 
Hamdani a profité pour 
annoncer aussi  le lancement 
d’une vaste opération de 
recensement  des potentialités 
agricoles et animalières du 
pays , d’autant précise t-il que 
le dernier recensement  dans 
le genre remonte à environ 20 

ans.
Ce recensement qui démarre 
aujourd’hui  même,  sera 
totalement numérisé , à la 
faveur de la création d’une 
data center dédiée qui sera 
opérationnelle dés que les 
personnes en charge de son 
animation et de sa gestion 
auront achevé leurs formation 
qui se poursuit actuellement.

L’Affaire des 27 
algériens bloqués 
depuis quasiment un 

mois en zone internationale  
de l’aéroport de Roissy, prend 
une tournure dramatique 
qui attise l’intérêt des média 
français.
Samedi Soir, la chaine de 
télévision M6, dans son journal 
de 19 heures 45, a montré des 
images insoutenables de ces 
27 ressortissants livrés à eux 
même dans des conditions 
inhumaines.
Des enfants en bas âges 
couchés sur des fauteuils 
jumelés, des adultes  allongés 
en épi à même le sol sur des 
cartons en guise de literie 
attendant, au bord de la 

déprime, la fin de leur calvaire.
« Nous sommes  pris en otage 
en zone internationale, nous 
ne pouvons pas sortir  , ce sont 
les autorités de l’aéroport   qui 
nous donnent à manger, qui 
nous laissent  encore l’accès 
aux toilettes, c’est notre 
quotidien depuis presque un 
mois, mais jusqu’à quand ?»  
témoigne un de ces naufragés 
de Roissy.  
Deux ressortissants ont 
accepté la solution proposée 
par Air Algérie et sont 
retournés à Londres, mais les 
autres ne veulent rien savoir 
: « on veut rentrer chez nous, 
nous en appelons au président 
Tebboune pour nous sortir 
de cet enfer », implore un 

autre ressortissant qui révèle 
l’existence parmi le groupe de 
malades chroniques et même  
de femmes enceintes.
Le lundi 29 mars est un 
jour qu’ils attendent avec 
impatience, car la justice  
française saisie par leurs 

avocats en procédure de 
référé contre Air Algérie va se 
prononcer  sur leur situation, 
espérant un jugement en leur 
faveur. 
« Air Algérie n’aura d’autres 
choix que de les rapatrier 
en Algérie » soutient un des 
avocats .
Pour rappel, ces 27 
ressortissants sont venus fin 
février de Londres à bord 
d’un avion d’Air Algérie pour 
embarquer sur Alger, mais leur 
accès au territoire national est 
devenu impossible à cause des 
mesures prises par les autorités 
algériennes de fermer l’accès 
au pays pour les ressortissants 
venus de Londres, à cause du 
risque de propager le variant 

britannique de la Covid19 .
A en croire un des intervenants 
dans le reportage de M6, tous 
les membres du groupe ont fait 
le test PCR  qui s’est révélé 
négatif et quand bien même, 
ils  acceptent d’être soumis  
à un confinement strict à leur 
retour à Alger.
Mais pas question pour eux de 
retourner à Londres, comme 
le propose Air Algérie, car 
«certains sont des sans papiers 
et d’autres ont un permis de 
séjour expiré.»
En somme, un véritable casse-
tête sur fond de tragédie 
humaine. La balle est dans le 
camp d’Air Algérie, car il y va 
aussi de l’image du pays.

ArAbisAtion des enseignes :

 Mokrane Ait Larbi dézingue le ministre du Commerce

Mokrane Ait Larbi, 
qui a un vieux petit 
compte à solder 

avec le ministre du Commerce 
Kamel Rezig, a profité  de la 
dernière «trouvaille géniale» 
de ce dernier d’annoncer 
prochainement l’arabisation 
des enseignes commerciales 
pour  le dézinguer. Avec 
l’humour en plus, en ironisant 
sur l’incapacité du ministre 
à trouver une solution au 
problème de l’huile de table 
qui sévit depuis des semaines. 
«Kamel Rezig a indiqué que 
ses services sont sur le point de 
faire amender les textes afin de 
permettre aux  aux inspecteurs 
du commerce d’imposer des 
pénalités aux propriétaires des 
magasins dont les enseignes 
sont écrites en langue 
française», commence par 

écrire l’avocat samedi sur sa 
page Facebook, en référence  
aux déclarations du ministre 
jeudi au Conseil de la nation.  
Sans faire dans la nuance, 
celui qu’on nomme «l’avocat 
des procès durs», estime que 
l’annonce  du ministre «traduit 

son impéritie, à assurer la 
disponibilité de l’huile de 
table à un prix raisonnable, 
aux citoyens, notamment les 
millions qui composent les 
catégories  démunies et grâce 
au génie de ce ministre l’huile 
se vend à 1.000 dinars le bidon 

de 5 litres».
«Pour cacher son incapacité 
à agir, en dehors  de qualifier 
les martyrs de la Révolution 
de Harkis, le voilà qui revisite 
les thèses de feu Abdelkader 
Hadjar et le parti unique à 
arabiser l’environnement  dont 
les commerces, comme si cette 
arabisation suffirait à régler les 
problèmes de cherté de la vie», 
écrit-il encore 
Et de s’étonner de la réponse 
du ministre aux journalistes 
qui avait déclaré «dans ses 
divagations que la maitrise des 
prix nécessiterait une période 
de 15 ans».
«Ce qui est demandé au ministre 
du Commerce c’est d’œuvrer 
à rendre disponible ce dont 
le citoyen a besoin, imposer 
le paiement par chèque, 
maitriser les prix , rendre 

obligatoire l’affichage sur les 
produits de consommation 
courante», suggère  Mokrane 
Ait Larbi «pour qui l’affaire 
des enseignes n’est qu’une 
diversion du ministre, elle 
relève du libre arbitre des 
commerçants».
«Ce n’est pas pas à l’Autorité 
d’intervenir, le ministre doit 
juste faire son job s’il peut et 
laisser les enseignes au libre 
choix des commerçants», 
conclut l’avocat dans sa 
charge contre un ministre du 
Commerce qui multiplient 
les tartarinades sur les 
médias au lieu de s’occuper 
des dysfonctionnement des 
circuits commerciaux et dont 
l’huile de table est  la face la 
plus visible.


